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I. Avant-propos 
 

Au nom des Juges de ce Tribunal, jôai lôhonneur de pr®senter le Rapport Annuel de la Cour 

interaméricaine des droits de lôhomme qui rend compte de ses principales activités  correspondants  à 

lôann®e 2014, aussi bien jurisprudentielles quôinstitutionnelles.  

La Cour a tenu six périodes de sessions ordinaires dans son siège à San José au Cost a Rica, et deux 

périodes de sessions extraordinaires qui se sont déroulées dans les villes de Carthagène des Indes, 

en Colombie, et de Tegucigalpa, au Honduras. En outre le Tribunal a tenu treize audiences publiques 

concernant des affaires contentieuses  et  a effectué trois missions dôenqu°tes probatoires dans le 

cadre de procédures dôaffaires contentieuses. En ce qui concerne les procédures sur le contrôle de 

lôex®cution de ses arr°ts, la Cour a tenu huit audiences publiques et a réalisé une m ission dôenqu°te 

probatoire. De même, une audience publique a eu lieu concernant une sollicitude  avis consultatif .  

La Cour a rendu au total dix -huit arrêts  : seize  concernant des affaires contentieuses sur des 

exceptions pr®liminaires et sur le fond, et deux arr°ts dôinterprétation. La Cour a émis trente -six 

résolutions de surveillance de lôex®cution de ses arr°ts et vingt -deux arrêts concernant des mesures 

provisoires . La Commission interaméricaine a déposé quatorze nouvelles affaires contentieuses 

devant la Cour inter américaine et, jusqu'en Décembre 2015, la Cour comptait vingt -cinq affaires 

contentieuses pendantes .  

Le travail de la Cour, depuis son installation en 1979, se concentre sur l ôefficace protection et 

promotion des droits de l'homme reconnus dans la Convent ion américaine et dans d'autres traités 

internationaux relevant de sa juridiction. Grâce notamment à l'analyse des affaires  qui sont portées 

à sa connaissance , le Tribunal protège les droits individuels et collectifs de s personnes dans les 

Amériques . 

De ce tte façon, la Cour a continué à développer l'important corpus de jurisprudence sur des 

questions telles que, entre autres, les droits des enfants, la disparition forcée des personnes, la 

liberté d'expression et les droits politiques. En outre, l a Cour a ré pondu aux nouveaux défis de la 

société américaine et a développé une jurisprudence importante qui évolue conformément à la 

réalité . Tout au long de cette année, la Cour a été à la pointe de la protection des droits de l'homme 

en jugeant  sur des questions d 'actualité et d'intérêt mondial, tels que, entre autres, les droits des 

personnes porteuses  du virus VIH / SIDA; les droits des peuples autochtones  et tribaux; la 

responsabilité de l'État et l'obligation d'enquêter de manière diligen te  les cas de violence contre les 

femmes; les garanties judicaires dans les procédure d'extradition  et l'interdiction de donner lieu à 

une extradition lorsquôil est possible que la peine de mort  soit appliquée ; l'usage de la force de la 

part des agents de l'Etat, et les droits d es personnes effectuant le service militaire.  
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Cherchant de plus en plus à se rapprocher des personnes dans les Amérique s, la Cour poursuit la 

pratique de tenir des  sessions hors de son siège en se déplaçant  vers le s territoires des États 

parties. Depuis 2 005, lôann®e au cours de laquelle la Cour se d®plaa et organisa pour la premi¯re 

fois des sessions hors de son siège, le Tribunal a tenu vingt -quatre fois des sessions de ce type, 

dont seize dans différents Etats. En 2015, la Cour a tenu deux périodes de sessions hors de son 

siège, en Avril à Carthagène des Indes , en Colombie , et en Août à Tegucigalpa, au Honduras. Dans 

le cadre de ces sessions, des milliers de personnes ont pu assister directement à la tenue 

d'audiences publiques concernant des affaires c ontentieuses et participer à divers ateliers, 

conférences, séminaires et activités académiques v isant à répandre  le développement du droit 

international des droits de l'homme et la jurisprudence de la Cour  interaméricaine . Je tiens à 

souligner la grande participation lors de ces périodes de sessions , lesquels nous ont permis , de 

manière exceptionnelle, de partager des expériences et des connaissances avec des défenseurs des  

droits de lôhomme, des acteurs étatiques, des organisations de la société civile, de s étudiants, des 

universitaires et des victimes de violations aux droits de lôhomme. 

Il convient aussi de remarquer la réalisation de trois missions dôenqu°tes probatoires au cours de 

lôann®e 2015 . Ces diligences se sont caractérisées par des visites in si tu  de territoires qui faisaient 

lôobjet dôun litige dans le cadre du traitement dans trois  affaires contentieuses concernant les droits 

territoriaux  de certains peuples autochtones et tribaux. Ces mesures ont été essentiels pour  

connaître directement ces t erritoires , sôentretenir avec les habitants de la zone, les chefs de ces 

peuples autochtones et tribaux, ainsi que les autorit®s et fonctionnaires de lôEtat qui 

accompagnaient notre délégation au cours de ces visites.  De mon point de vue, dans les affaires  de 

cette nature, les visites sur le terrain sont extrêmement important es pour l a personne qui doit 

juger , car elles  permet tent  d'avoir une meilleure approche et une meilleure perspective au moment 

de prendre une d®cision, elle impr¯gne aussi dôun sens de la r®alit® ¨ lôaffaire qui fait lôobjet du 

litige.  

Il est également important de souligner  les nouvelles pratiques adoptées par la Cour dans le cadre 

de la procédure  de suivi de l'exécution des jugements. Dans le but de permettre à la Cour 

d'accompagner co rrectement les Etats et les représentants des victimes dans la procédure  

dôexécution d e ses décisions , et de veiller à la correcte mise en îuvre des r®parations ordonn®es 

dans ce lles -ci, une unité du Greffe de la Cour  dédiée exclusivement à la surveillance  de l'exécution 

des jugements a commenc® ¨ fonctionner ¨ partir de lôann®e 2015. Avant cela, c ette tâche ét ait  

réparti e entre les différentes équipes de travail du service juridique du Greffe de la Cour . 

Ainsi, la Cour a poursuivi sa pratique de surveiller  conjointement certaines mesures de réparation 

similaire s dans plusieurs affaires concernant un même État afin d'identifier les défis et les obstacles 

communs ou les problèmes structurels qui se présentent au cours de cette phase . En ce même 

sens , en 2015,  le Tribunal a tenu des audiences sur le contrôle d e lôex®cution de ses jugements sur 

le territoire des Etats qui ont été condamné internationalement dans lesdits  arrêts. Ces audiences 

ont eu lieu au Honduras et au Panama. En outre, également dans la procé dure  de surveillance  de 

lôex®cution des arrêts, la Cour a réalisé  une diligence judiciaire sur le territoire d'une communauté 

autochtone au Panama dans le but  d'observer directement son territoire et de recevoir des 

informations concernant les obstacles à la mise en îuvre des  réparations ordonnées dans ce 

jugement. Grâce à ces audiences et aux procédures judiciaires sur le territoire des Etats , la Cour se 
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trouve en mesure de recevoir opportunément et directement des informations de la  par t  les 

représentants  des victimes, les fonctionnaires de l'Etat, les parties intéressées e t la Commission 

interaméricaine, sur les défis et les solutions possibles concernant la mise en îuvre des 

réparations .  

L'une des politiques principales des deux années de ma présidence a consisté à continuer à 

renforcer les liens et à construire  de nouveaux ponts vers les différents tribunaux nationaux et 

internationaux . À ces fins, en 2014 nous avons réalisé  une visite au siège de la Cour européenne 

des droits de lôhomme à Strasbourg , et nous maintenons actuellement un programme d'écha nge 

entre les fonctionnaires de ces deux tribunaux. De même,  en 2015, nous avons visité le siège de la 

Cour africaine des droits de l'homme et des peuples à Arusha, en Tanzanie, afin d'échanger des 

expérien ces et de s connaissances entre les juges des deux tribunaux régionaux des droits de 

l'homme. Nous avons continué également à renforcer les liens avec les plus hautes juridictions 

nationales des États relevant de notre compétence à travers diverses réunions  judiciaires organisés 

toute au long l'année. Pour ne citer que quelques exemples, en Février de cette année des 

« dialogues judiciaires  » ont été menés à l'Université Pempeu Fabra à Barcelone . Au cours de cette 

réunion, dont le but était de mener des réfl exions sur les défis du système interaméricain , 

quar ant e- trois juges de douze pays d'Amérique latine et d'Europe ont participés. Dans ce même 

but, en Juin de cette année, nous avons organisé , conjointement avec le Fondation  Konrad 

Adenauer , la XXIè me  Réuni on annuelle présidents  et magistrats de t ribunaux , cours et chambres 

constitutionnelle dôAmérique latine à San Jose, au Costa Rica. Aujourd'hui, le dialogue judiciaire est 

essentiel et restera l'un des principaux domaines dans lesquels la Cour continue ra  à travailler .  

Dans le milieu universitaire, la Cour a participé à des séminaires et des conférences en collaboration 

avec de prestigieuses institutions universitaires européennes et dôAmérique latine. À cet égard, nous 

soulignons l'organisation , au cours du  mois dôOctobre , en collaboration avec l'UNESCO et la 

Commission interaméricaine des droits de l'homme , de la conférence internationale intitulée «  Fin 

de l'impunité pour les crimes contre les journalistes  », qui compta avec la  participation de 

spécialiste s de trente pays différents .  

Le Tribunal continue aussi la pratique fructueuse de recevoir des stagiaires et des visiteurs 

professionnels en provenance de s pays du continent am®ricain mais aussi dôautres pays dans le 

monde. Ces stagiaires et visiteurs pro fessionnels sont  intégré aux groupes de travail de la Cour , 

lesquels contribuent et bénéficient à la fois d'un fort échange académique, culturel et professionnel . 

La nécessité d'élargir et de diffuser la connaissance de la jurisprudence de la Cour a donné lieu à la 

publication en 2015 , de deux nouveaux outils de diffusion: les livrets de jurisprudence et les 

bulletins jurisprudentiels de la Cour  interaméricaine . Ces documents fournissent des informations 

systémati sées  sur les activités et le développement d e la jurisprudence de la Cour. Lesdits 

documents sont régulièrement mis à jour et diffusées par voie électronique à travers les moyens de 

diffusion  de la Cour . 

La Cour inter américaine utilise les nouvelles technologies pour atteindre chacun des citoyen nes  et 

des citoyens du continent. Dans ce but , au cours de cette année, nous avons continué à optimiser le 

contenu du site  web de la Cour. T outes les audiences publiques sont diffusées en direct à travers ce 
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site , et toutes nos activités sont diffusés par le b iais des réseaux sociaux, p ouv ant ainsi témoigner  

de l'interaction croissante entre les utilisateurs du système interaméricain . 

À la fin de 2015, les juges Manuel Ventura Robles du Costa Rica, Diego García -Sayán  du Pérou et 

Alberto Pérez Pérez de l'Uruguay  ont achevé leur s mandat s respectifs . Je ne peux que remercier ces 

trois collègues , qui pendant six ans , ont  servi de manière ferme et engagée dans le cadre de leurs 

labeurs judiciaire, en faisant preuve dôindépendance et dôimpartialité lorsqu'ils prennent  leurs 

décisions , en plus de leur  grand engagement pour la défense et la promotion des droits humains . De 

même, je tiens à féliciter le juge Eduardo Vio Grossi du Chili pour sa réélection et les trois nouveaux 

juges qui se joindront à nous à partir de 2016 : la juge Elizabeth Odio Benito, le juge Euguenio Raul 

Zaffaroni et le juge Pazmiño Patricio Freire. Je suis convaincu que ces juristes de carrière distinguée 

pourront contribuer de par leurs  connaissances et leur s expérience s afin de  renforcer le travail de la 

Cour  interaméricaine.  

Enfin, je tiens à remercier mes collègues pour avoir plac é leur confiance en moi au cours de  ces 

deux années de mandat en tant que président. Diriger  la Cour a été une expérience sans précédent 

qui m'a permis de me rapprocher d es personnes dans les Amérique s et de contribuer un peu plus à 

la défense des droits de l'homme. Je vais continuer mon travail en tant que juge en ayant la 

conviction que le juge Robert F. Caldas, qui a assum é la présidence , poursuivra cette grande îuvre 

avec le dévouement, lôimpartialité et l'indépendance qui le caractérise.  

J'ose dire que lôann®e 2015 a été une année d'engagement renouvelé pour les personnes et les 

institutions d'Amérique à travers un esprit de dialogue et d'ouverture. La Cour interaméri caine a 

assumée  le dialogue comme l'un des principaux moyens dôaccomplir les tâches de défense  et de 

promotion d es droits humains  de tou te s les personnes dan s les Amériques . 

 

Humberto Antonio Sierra Porto  

Président de la Cour interaméricaine des droits de lôhomme 

Décembre 31, 2015  
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II. La Cour: Structure et attributions 

A. Création 
 

 

La Cour interam®ricaine des droits de lôhomme (ci -dessous « la Cour », « la Cour 

interaméricaine  » ou « le Tribunal ») est un organe qui a été créé le 3 septembre 1979 par la 

Convent ion Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme (ci-dessous « la Convention » ou « la 

Convention Américaine ») entrée en vigueur le 18 juillet 1978. Le Statut de la Cour 

interam®ricaine des droits de lôhomme (ci -dessous ç le Statut è) dispose quôil sôagit dôune « 

institution judiciaire autonome è dont le but est dôappliquer et dôinterpr®ter la Convention 

Américaine .  

 

B. Organisation et composition 
 

Conformément aux articles 3 et 4 du Statut, la Cour, dont le siège se trouve à San José au 

Costa Rica, se compose de sept Juges, nationaux des Etats  membres de lôOrganisation des 

Etats  Américains (OEA) 1.  

 

Les Juges sont élus par les Etats Parties à bulletin secret à la majorité absolue, au cours de la 

session de lôAssembl®e G®n®rale de lôOEA qui pr®c¯de la date dôexpiration du mandat des 

Juges sortants . Élus à titre personnel parmi les juristes de la plus haute autorité morale et 

jouissant dôune comp®tence reconnue en mati¯re de droits de lôhomme, les Juges doivent en 

outre r®unir les conditions requises pour lôexercice des fonctions judiciaires les plus élevées 

conform®ment ¨ la loi du pays duquel ils sont nationaux ou de lô£tat qui les propose comme 

candidat 2.  

 

 Renouvelable une fois, le mandat des Juges est de six ans. Les Juges qui terminent leur 

mandat continuent  à connaître des «  affaires dont ils étaient saisis et qui demeurent en 

attente de décision » 3, lesquels ne seront pas remplacés par les nouveaux Juges élus par 

lôAssembl®e G®n®rale de lôOEA. Le Président et le Vice -président de la Cour sont élus par les 

Juges pour une période de deux ans et peuvent être réélus 4.  

 

                                           
1  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme, Article 52. 

2  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme, Article 52. Cfr : Statut de la Cour interaméricaine  des droits  de lôhomme, Article 4.  

3  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme, Article 54.3. Cfr. Statut de la Cour interaméricaine  des droits  de lôhomme, Article 5.  

4  Statut de la Cour interaméricaine  des droits  de lôhomme , article 12.  
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A lôoccasion de la 102¯me P®riode Ordinaire de Sessions qui sôest tenue ¨ San Jos® (Costa Rica), la 

Cour a élu pour la période 2015 -2016, son nouveau Président en la personne du Juez Roberto F. 

Caldas et le Juge Juez Eduardo Ferrer Mac -Gregor en qualité de Vice -président  

Au titre de lôann®e 2015, la composition de la Cour ®tait la suivante (selon lôordre de pr®s®ance5):  

 

Á Humberto Antonio Sierra Porto ( Colombie ), Président   

Á Roberto de Figueiredo C aldas ( Brésil ), Vice -président  

Á Manuel E. Ventura Robles (Costa Rica)  

Á Diego García -Sayán ( Pérou )  

Á Alberto Pérez Pérez (Uruguay)  

Á Eduardo Vio Grossi (Chili )  

Á Eduardo Ferrer Mac -Gregor Poisot ( Mexique )  

 

 

 

 

 

Les Juges sont ®galement assist®s dans lôexercice de leurs fonctions par le Secrétariat du 

Tribunal. Pablo Saavedra Alessandri (Chili) occupe les fonctions de Secrétaire de la Cour, 

Emilia Segares Rodríguez (Costa Rica) est Secrétaire Adjointe .  

 

Les Juges Manuel E. Ventura Robles (Costa Rica), Diego García -Sayán (Pérou) et Alberto Pérez 

Pérez (Uruguay), ont achevé  leur mandat en tant que Juges le 31 décembre 2015. Dans le 

cadre de la XLV ordinaire de sessions de l'Assemblée générale de l'OEA, tenue au mois de juin 

2015, le Juge Eduardo Vio Grossi (Chili) fut  réélu et tr ois nouveaux juges ont été élus. Ainsi, 

les Juges Elizabeth Odio Benito (Costa Rica), Eugenio Raúl Zaffaroni ( Argentine ), et Patricio 

Pazmiño Freire (Equateur), prendront leurs fonctions le 1er janvier 2016.  

 

Pour lôann®e 2016 la composi tio n d e la Cour ser a la suivante :  

 

Á Roberto de Figueiredo Caldas ( Brésil ), Président  

Á Eduardo Ferrer Mac -Gregor Poisot ( Mexique ), Vice-président  

Á Eduardo Vio Grossi (Chil i),  

Á Humberto Antonio Sierra Porto  (Colombie) , 

Á Elizabeth Odio Benito (Costa Rica),  

Á Eugenio Raúl  Zaffaroni (Argentin e), et   

Á Patricio Pazmiño Freire (E quateur )  

 

C. Etats Parties 
 

                                           
5  Conform®ment ¨ lôarticle 13, num®ros 1 y 2, du Statut de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, « [l]es juges titulaires auront la préséance après le Président et le Vice -

président, en accord avec leur ancienneté dans la cha rge »  et « lorsque deux ou plusieurs juges ont la m°me anciennet®, la pr®s®ance sera d®termin®e sur la base de lô©ge le plus ®lev® è. 
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Sur les 35 Etats  membres de lôOEA, 20 ont reconnu la comp®tence contentieuse de la Cour. Il 

sôagit de: lôArgentine, la Barbade, la Bolivie, le Br®sil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, 

lôEquateur, le Salvador, le Guatemala, Haµti, le Honduras, le Mexique, le Nicaragua, le Panama, 

le Paraguay, le Pérou, la République Dominicaine, le Suriname  et lôUruguay.  

 

D. Attributions 
 

Conformément aux dispositions de la Convention Américaine , la Cour exerce  (I) une fonction 

contentieuse, (II) une fonction consultative et (III) peut prononcer des mesures provisoires .  

 

1. Fonction Contentieuse 
 

Dans le cadre de lôexercice de sa fonction contentieuse, la Cour d®termine, dans les cas 

soumis à sa co mpétence, si un Etat a engagé sa responsabilité internationale pour la violation 

dôun des droits reconnus dans la Convention Am®ricaine ou dans tout autre trait® relatif aux 

droits de lôhomme applicable au système interaméricain et, le cas échéant, prend l es mesures 

nécessaires pour réparer les conséquences liées à la violation de ces droits . 

  

La procédure suivie par la Cour pour résoudre les affaires contentieuses soumises à sa 

compétence comporte deux phases, (A) la phase contentieuse et (B) la phase de contrôle de 

lôex®cution des arr°ts.  

 

a) LA PHASE CONTENTIEUSE 
 

Cette phase comprend quatre étapes :  

 

(1)  étape écrite initiale ;  

 

(2)  étape orale ou audience publique ;  

 

(3)  étape de communication des dernières conclusions écrites des parties et de la 

Commissio n, et   

 

(4)  ®tape dô®tude et dô®mission de lôarr°t 

 

 

(1)   Étape écrite initiale 

 

1.1. Soumission  de lôaffaire par la Commission  
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La proc®dure commence avec lôacte de saisine de la Cour par la Commission. Aux fins de 

permettre à la Cour et aux parties de dispos er de toute lôinformation n®cessaire au bon 

déroulement de la procédure, le règlement de la Cour exige que les éléments de présentation 

de lôaffaire comprennent notamment6:  

 

¶ Une copie du rapport rédigé par la Commission (Article 50 de la Convention) ;  

¶ Une copie de la totalité du dossier constitué devant la Commission, comprenant toute 

communication post®rieure au rapport vis® ¨ lôarticle 50 de la Convention ;  

¶ Les éléments de preuve se rapportant aux faits et aux arguments , et  

¶ Les motifs qui ont conduit la Commission ¨ pr®senter lôaffaire.  

 

 

Une fois la Cour saisie de lôaffaire, la Pr®sidence de la Cour r®alise un examen pr®liminaire de 

celle -ci aux fins de vérifier que les conditions essentielles de saisine ont bien été respectées. Si 

tel est le cas, le Gre ffier notifie le dossier ¨ lô£tat d®fendeur et ¨ la victime pr®sum®e, ¨ ses 

représentants, et au Défenseur public interaméricain, le cas échéant 7.  Au cours de cette étape, 

le juge rapporteur est désigné. Celui -ci prendra connaissance de lôaffaire, avec le soutien du 

Greffe du Tribunal, conjointement avec le Président . 

 

1.2 Présentation du mémoire de demandes, arguments et preuves par les victimes 

présumées  

 

Une fois le dossier notifi®, la victime pr®sum®e ou ses repr®sentants disposent dôun d®lai de 

deux mo is à compter de la réception du dossier et de ses annexes, pour présenter leur 

mémoire de demandes, arguments et preuves. Ce mémoire devra notamment contenir 8:  

 

¶ La description des faits  en tenant compte du cadre factuel fixé par la Commission ;  

¶ Les élémen ts preuves dûment ordonnés, mentionnant les faits et les arguments auxquels 

ils se rapportent , et  

¶ Les prétentions, lesquelles devront inclure le montant des réparations et des frais de 

procédure . 

 

1.3. Présentation du mémoire en réponse aux deux mémoires s usmentionnés par 

lôEtat d®fendeur et le cas ®ch®ant, les m®moires dôobservations aux exceptions 

pr®liminaires pr®sent®es par lôEtat  

 

Une fois notifi® le m®moire de demandes, arguments et preuves, lô£tat dispose dôun d®lai de 

deux mois à compter de la réce ption de celui -ci et de ses annexes pour présenter son 

mémoire en réponse aux mémoires présentés par la Commission et par les victimes présumés, 

dans lequel il doit notamment indiquer 9:  

 

                                           
6  Règlement de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, Article 35.  

7  Ibid., Article 38.  

8  Ibid., Article 40.  

9  Règlement de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, Article 41.  
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¶ Sôil est dôaccord avec la pr®sentation des faits et les pr®tentions ou sôil les conteste;  

¶ Les éléments de preuve fournis dûment ordonnés avec indication des faits et arguments 

auxquels ils se rapportent, et  

¶ 3.  Les fondements juridiques, les observations aux demandes de réparation et de 

paiement des frais de procédure ains i que toutes conclusions pertinentes .  

 

Cette réponse est communiquée à la Commission et aux représentants des victimes 

pr®sum®es. Si lôEtat oppose des exceptions pr®liminaires, la Commission et les victimes 

présumées ou leurs représentants peuvent présent er leurs observations en retour dans un 

délai de 30 jours à compter de la réception des pièces 10 . Si l'État a effectué une 

reconnaissance partielle ou totale de responsabilité, il est accordé un délai à la Commission et 

aux représentants des victimes présum ®es pour quôils transmettent les observations qu'ils 

estiment pertinentes . 

 

Apr¯s la r®ception des m®moires de toutes les parties et avant lôouverture de la phase orale de 

la proc®dure, la Commission, les victimes pr®sum®es ou leurs repr®sentants et lôEtat 

d®fendeur peuvent soumettre ¨ la Pr®sidence de la Cour la pr®sentation dôactes 

complémentaires. Si le Président le juge utile, il fixera les délais pour la présentation des 

documents en question 11 .  

 

1.4 Présentation des  listes définitives des personnes ap pelées à faire des 

d®clarations en qualit® de t®moins, de victimes ou dôexperts et ordonnance de 

convocation ¨ lôaudience 

 

Les parties adressent ensuite à la Cour les listes définitives des personnes proposées en 

qualit® de d®clarants lors de lôaudience publique. Ces listes sont communiquées aux autres 

parties pour la pr®sentation dôobservations ®ventuelles12 . Le Président de la Cour émet ensuite 

une ç D®cision de Convocation ¨ lôAudience publique è dans laquelle il d®termine quels sont 

les experts et les té moins qui d®poseront lors de lôaudience publique et ceux qui feront leurs 

déclarations sous serment, sur la base des observations des parties, de leur analyse et des 

informations contenues dans le dossier. Dans cette même Décision, le Président indique le jour 

et lôheure pr®cise de lôaudience et convoque les parties et la Commission13 .   

(2)   Etape orale ou audience publique 

 

Lôaudience publique commence par un e exposition de la part de la Commission  au cours de la 

laquelle celle -ci présente les raisons pour lesq uelles elle estime pertinent de saisir la Cour de 

lôaffaire en reprenant les ®l®ments figurant dans son rapport auquel se r®f¯re lôarticle 50 de la 

Convention et dans la pr®sentation de lôaffaire aupr¯s de la Cour, ainsi que tout autre sujet 

quôelle considère pertinente  pour r®soudre lôaffaire14 . Par la suite, les Juges de la Cour 

proc¯dent ¨ lôaudition des victimes pr®sum®es, des t®moins et des experts convoqu®s. Les 

                                           
10   Ibid., Article 42.4.  
11   Ibid., Article 43.  

12   Ibid., Article 47.  

13   Ibid., Article 50.  

14   Ibid., Article 51.  
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parties et les Juges peuvent les interroger.  A titre exceptionnel, la Commission peut inter roger 

des experts d®termin®s conform®ment aux dispositions de lôarticle 52.3 du R¯glement de la 

Cour. Le Président donne ensuite la parole aux victimes présumées ou à ses représentants 

ainsi quô¨ lôEtat d®fendeur pour quôils exposent leurs arguments sur le fond de lôaffaire. Le 

Pr®sident autorise ensuite les victimes pr®sum®es ou les repr®sentants puis lôEtat ¨ formuler 

leurs observations en réplique ou en duplique. Une fois les débats clôturés, la Commission 

présente ses observations finales. Une fois conc lues les observations finales orales, l es Juges 

peuvent interroger les repr®sentants de lôEtat, des victimes pr®sum®es et de la Commission, 

sôils le souhaitent15 . Lôaudience publique dure g®n®ralement un jour et demi et fait lôobjet dôune 

retransmission en direct sur le site internet de la Cour . 

(3)  Les dernières conclusions écrites des parties et de la Commission 

 

Les victimes pr®sum®es ou ses repr®sentants et lôEtat d®fendeur pr®sentent leurs derni¯res 

conclusions écrites. La Commission, si elle le juge utile,  peut présenter ses observations 

finales écrites .  

(4)  ,Á ÐÈÁÓÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÅÔ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔ 

 

Une fois reçues les dernières conclusions écrites des parties, la Cour peut solliciter des 

éléments probatoires supplémentaires (Article 58 du Règlem ent).   

 

Il convient de mentionner que, conform®ment aux dispositions de lôarticle 58 du R¯glement de 

la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, la Cour pourra solliciter ñen tout ®tat de 

causeò, sans pr®judice des arguments et documents remis par les parties, les mesures 

dôenqu°te suivantes : 1.  Fournir dôoffice toute preuve quôelle consid¯re utile et n®cessaire ; 2.  

Demander la fourniture de toute preuve ou toute explication ou d®claration quôelle juge utile ; 

3.  Solliciter de toute entité, bureau, org ane ou autorité de son choix pour information, opinion 

ou rapport ou avis sur un point déterminé ; 4. Mandater un ou plusieurs de ses membres pour 

r®aliser toute mesure dôinstruction au si¯ge de la Cour ou hors le si¯ge.  

  

Au cours de lôann®e 2015, la Cour a réalisé trois inspections judiciaires probatoires , une au 

Suriname e et  deux au Honduras , tout cela dans le cadre de la procédure se rapportant  à trois 

affaires contentieuses . 

 

Le Juge rapporteur de chaque dossier soumet ¨ la r®flexion de lôassembl®e plénière de la Cour 

un projet de décision sur la base des éléments de preuve et des arguments des parties, avec 

le soutien du Greffe de la Cour . Ce projet est ensuite mis en délibéré. Le  processus de 

délibération peut durer plusieurs jours et a lieu pendant une période de sessions mais peut 

faire lôobjet dôune suspension pour reprise des d®bats ¨ la p®riode de sessions suivante si le 

dossier est complexe . Les Juges d®battent sur le projet de d®cision jusquô¨ parvenir ¨ un vote 

final sur les points résolutifs de la décision. Dans certains cas, les Juges peuvent émettre une 

opinion séparée dissidente ou concurrente .  

                                           
15   Règlement de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, Article 5 1.  
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Les arr°ts rendus par la Cour sont d®finitifs et non susceptibles dôappel 16 . Les parties peuvent 

toutefois saisir la Cour aux fins dôinterpr®tation de lôarr°t pour en ®clairer le sens ou la port®e, 

dans les 90 jours à compter de la date de notification de la décision 17 .  D'autre part, la Cour 

peut, de sa propre initiative ou sur demande dôune partie dans le mois suivant la notification 

de l'arrêt, pro c®der ¨ la correction dôerreurs manifestes ou dôerreurs de calcul. Toute 

correction effectuée par la Cour est notifiée à la Commission, aux victimes ou à leurs 

représentants, à l'Etat défendeur et, le cas échéant, à l'État requérant 18 .  

 

b) LA PHASE DE CONTROLE DE LƧEXECUTION DES ARRETS 
 

La Cour interaméricaine  est charg®e de contr¹ler lôex®cution de ses propres arr°ts. Le pouvoir 

de contr¹ler lôex®cution de ses propres arr°ts est li® ¨ sa fonction juridictionnelle et trouve son 

fondement juridique dans les arti cles 33, 62.1, 62.3 et 65 de la Convention et dans lôarticle 30 

du Statut de la Cour . De méme , la proc®dure de contr¹le est pr®vue par lôarticle 69 du 

R¯glement de la Cour et vise ¨ assurer lôex®cution concr¯te et effective des r®parations 

ordonnées par la  Cour . 

 

Pour assurer cette mission, la Cour sollicite périodiquement les Etats concernés sur les efforts 

d®ploy®s pour ex®cuter les dispositions de lôarr°t. La Cour recueille ®galement les observations 

de la Commission et des victimes ou de ses représentan ts. Une fois que la Cour dispose de 

cette information, elle ®value si la mise en oeuvre de lôarr°t est effective, oriente les actions 

de l'£tat ¨ cet effet, et, le cas ®ch®ant, ordonne la tenue dôune audience de contr¹le. Dans le 

cadre de ces audiences, la  Cour ne se contente pas de recueillir les informations fournies par 

les parties et la Commission mais tente de sugg®rer des solutions, de favoriser lô®mergence 

dôun compromis entre les parties, dôattirer lôattention sur dô®ventuels probl¯mes dôex®cution 

liés à un manque de volonté ou de mettre en place des calendriers de travail en commun.  

 

Mises en place en 2007, les audiences de contr¹le de lôex®cution des arr°ts ont permis 

dôobtenir des r®sultats positifs, comme en t®moignent les progr¯s significatifs observés dans 

lôex®cution des r®parations ordonn®es par la Cour. Cette ®volution favorable a dôailleurs ®t® 

soulign®e par lôAssembl®e G®n®rale de lôOEA dans sa r®solution ç Observations et 

recommandations au Rapport Annuel de la Cour interaméricaine des dro its de lôhomme », de 

lôann®e 2013 dans lequel elle reconna´t ç lôimportance et le caract¯re constructif des audiences 

priv®es de contr¹le de lôex®cution des arr°ts rendus par la Cour interaméricaine des droits de 

lôhomme et leurs résultats positifs  » 19 .   

 

En outre, soucieuse de mettre en îuvre des pratiques destin®es ¨ am®liorer lôex®cution de ses 

d®cisions, la Cour a mis en place des audiences sur le contr¹le du respect dôarr°ts concernant 

                                           
16   Convention américaine relative aux droits de lôhomme, Article  67.  

17   Convention am®ricaine relative aux droits de lôhomme, Article  67.  

18   Règlement de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, A rticle  76  

19   Résolution No. AG/RES.2759 (XLII -0/12) . 
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un m°me Etat, lorsquôil sôagit dôenjeux similaires sur les r®parations ou quôil existe des 

difficultés ou des problèmes structurels qui pourraient être identifiés comme des obstacles à 

l'application de certaines mesures de réparation.  La Cour est ainsi en mesure de répondre à 

des probl¯mes transversaux et dôavoir un aperu des progrès réalisés par un État ou des 

obstacles rencontr®s dans lôex®cution des arr°ts. Cette pratique sôinscrit de surcro´t dans une 

logique dôoptimisation des proc®dures 

 

De m°me, ¨ partir de lôann®e 2015, la Cour a commenc® ¨ de tenir des audiences sur le 

contr¹le de lôex®cution de ses jugements sur le territoire des Etats, ainsi que des visites sur le 

terrain. Ainsi, le 28 Août, 2015, la Cour réalisa une audience de supervision sur l'exécution des 

arrêts au Honduras, celles -ci concernèrent les affair es Juan Humberto Sánchez, López Álvarez, 

Servellón Garcia et autres, Kawas Fernandez Pacheco Teruel et autres et Luna López . Le 15 

Octobre 2015, la Cour a tenu une audience de supervision sur l'ex®cution de lôarr°t dans 

lôaffaire des Peuples Autochtones Ku na de Madungandí et Embera du Bayano et leurs membres 

c. Panama . La Cour réalisa pour la première fois une visite sur le terrain en territoire 

panam®en dans le cadre de la proc®dure de supervision sur lôex®cution de lôarr°t concernant 

ladite affaire.  

2. Faculrç bƧmpbmllcp bcq kcqspcq npmtgqmgpcq  
 

Les mesures provisoires de protection sont ordonnées par la Cour pour garantir les droits de 

certaines personnes ou groupes de personnes identifiées, qui se trouvent dans une situation 

d'extr°me gravit® et dôurgence, aux fins dô®viter des dommages irr®parables, principalement 

au droit ¨ la vie ou ¨ lôint®grit® personnelle20 . Pour ce faire, trois conditions ï extrême gravité, 

urgence et caractère irréparable du préjudice ï doivent être suffisamment établies pour que la 

Cour d®cide dôoctroyer ces mesures qui seront ensuite mises en oeuvre par l'£tat concern®.  

 

Les mesures provisoires peuvent être demandées par la Commission à tout moment, même si 

l'affaire n'est pas encore soumise à la juridiction de la Cour, et par les r eprésentants des 

victimes présumées. En outre, les représentants des victimes présumées peuvent aussi 

solliciter des mesures provisoires qui soient en relation avec une affaire ayant déjà été portée 

à la connaissance du Tribunal . Ces mesures peuvent égalem ent être émises d'office par la 

Cour . 

 

La Cour contr¹le la mise en îuvre de ces mesures sur la base des rapports pr®sent®s par 

l'£tat, auxquels sôajoutent les observations respectives des b®n®ficiaires des mesures 

provisoires ou de leurs représentants. La Commission présente à son tour ses observations sur 

les rapports des Etats  concernés et sur les observations formulées par les bénéficiaires 21 . Ainsi, 

sur la base des rapports soumis par les Etats  et les observations correspondantes, la Cour 

interaméricaine  évalue l'état de la mise en oeuvre des mesures et la pertinence de convoquer 

                                           
20   Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme, Article 63.2. Cfr. R¯glement de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, Article 27.1.  

21   Règlement de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, Article 27 .7 . 
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les intéressés à une audience 22  au cours de laquelle l'état des mesures prises devra être 

pr®sent®. La Cour peut aussi ®mettre des r®solutions relatives ¨ la mise en îuvre des 

mes ures ordonnées .  

 

Cette activit® de contr¹le de la mise en îuvre des mesures provisoires prononc®es par la 

Cour, contribue à renforcer l'efficacité des décisions de la Cour et lui permet de recevoir des 

parties des informations précises et actualisées sur l'®tat de mise en îuvre de chacune des 

mesures ordonnées ; la Cour encourage les Etats  à déployer des efforts concrets visant à 

assurer lôex®cution de telles mesures, et incite les parties ¨ parvenir ¨ des accords visant ¨ 

am®liorer la mise en îuvre des mesures ordonnées.  

3. Fonction Consultative 
 

Par ce moyen, la Cour répond aux consultations formulées par les Etats  membres de l'OEA ou 

par ses organes, quant ¨ l'interpr®tation de la Convention ou dôautres trait®s concernant la 

protection des droits de lôhomme dans les Etats américains 23 . A la demande dôun £tat membre 

de l'OEA, la Cour peut également émettre un avis sur la compatibilité de normes internes avec 

les instruments du système interaméricain 24 .  

 

À ce jour, la Cour a émis 21 avis consultatifs, ce qui lui  a donn® lôopportunit® de se prononcer 

sur des questions clés concernant l'interprétation de la Convention américaine et les traités en 

lien avec la protection des droits de lôhomme.   

 

La Cour a entamé une procédure concernant une demande d'avis consultati f présentée le 28 

Avril 2014 par la République du Panama  

 

Ladite demande d'avis consultatif requière que la Cour se prononce sur une série de questions 

liées à la possibilité que les personnes morales puissent être titulaires de divers droits 

protégés par  la Convention américaine. En outre elle sollicite en particulier que la Cour 

détermine «  l'interprétation et la portée de l'article 1.2 de la Convention, en relation avec les 

articles 1.1, 8, 11.2, 13, 16, 21, 24, 25, 29, 30, 44, 46 et 62.3 dudit instrume nt ainsi que le 

droit de grève et de constituer des fédérations et confédérations prévue à l'article 8 du 

Protocole de San Salvador».  

 

Tous les avis consultatifs sont consultables sur le site de la Cour, à l'adresse suivante: : 

http://www.corteidh.or.cr/cf/Jurisprudencia2/index.cfm?lang=es  

                                           
22   Au cours de lôaudience de mesures provisoires, les représentants des bénéficiaires et la Commission interam®ricaine peuvent d®montrer que les conditions justifiant lôadoption des 

mesures en question sont toujours r®unies. Pour sa part, lôEtat doit apporter tout ®l®ment d®montrant que la situation dôextr°me gravit® et dôurgence a cess®.  

23   Convention Américaine relative aux Droits de lôhomme, Article 64.1.  

24   Ibid., Article 64.2.  

http://www.corteidh.or.cr/cf/Jurisprudencia2/index.cfm?lang=es
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E. Les Périodes de sessions Extraordinaires de la Cour 
interaméricaine hors de son siège 

 

Depuis 2005, la Cour a tenu des audiences hors de son siège à San José au Costa Rica. A l'occasion 

de la c®l®bration de ces sessions, le Tribunal sôest d®plac® en Argentine, ¨ la Barbade, en Bolivie, au 

Brésil, au Chili, en Colombie, en Équateur, au Salvador, au Guatemala, au Honduras, au Mexique, à 

Panama , a u Paraguay, au Pérou, en République Dominicaine et en Uruguay . Cette initiative du 

Tribunal permet de combiner efficacement deux objectifs: dôune part, accro´tre l'activit®, d'autre 

part, diffuser plus largement le travail de la Cour en particulier et les droits de lôhomme  en général . 

Au cours de lôann®e 2015 la Cour réalisa deux périodes de sessions Extraordinaires, à Carthagène 

des  Indes, en Colombie, du  20 au 24 a vril et à  Tegucigalpa , au Honduras , d u 24 au  29 aout .   
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III. Les sessions tenues au cours de jƧ_llçc 0./3 
 

1. Introduction 
 

Au cours de ses Périodes de Sessions, la Cour exerce diverses activités, notamment :  

 

¶ la tenue dôaudiences et l'adoption dôarr°ts sur les dossiers contentieux, 

¶ la tenue dôaudiences et lôadoption de r®solutions portant sur le contr¹le de lôex®cution des 

arrêts,  

¶ la tenue dôaudiences et lôadoption de mesures provisoires 

¶ lôexamen de diverses proc®dures concernant les affaires en cours et les questions 

administratives .  

 

2. Bilan des Sessions  
 

Au cours de lôann®e 2015 , la Cour a tenu si x périodes de sessions ordinaires et deux périodes de 

sessions extraordinaires qui se sont déroulées dans les villes de Carthagène des Indes, en 

Colombie, et de Tegucigalpa, au Honduras  dont voici le détail . 

 

 

ü 107 ème  Période de sessions ordinaire  

 

Du  26 Janvier  au  6 Février 2015  la Cour a tenu sa 107 ème Période de sessions ordinaire  à San 

José, au Costa Rica.  A cette occasion, la Cour a tenu cinq audiences publiques sur des affaires 

contentieuses 25 , quatre  audiences priv®es portant sur le contr¹le de lôex®cution dôarr°ts26  y et 

une audience publique sur des mesures provisoires 27 . La Cour a rendu trois résolutions portant 

suivi de l'ex®cution dôarr°ts28 , cinq r®solutions portant sur lôaccomplissement de lôobligation de 

                                           
25   Affaire Communauté Paysanne de Santa Bárbara c. Pérou; Affaire Galindo Cárdenas c. Pérou; Affaire Ló pez Lone et 

autres c. Honduras; Affaire des Peuples Autochtones Kaliña et Lokono c. Surinamee , et  García Ibarra et famille  c. Equateur.   

26   Affaire Famille Barrios  c. Venezuela;  Affaire Massacre de Pueblo Bello  c. Colombie;  Affaire Furlan et famille c. 

Arg entine; e t  Affaire Veléz Loor c. Panama.  

27   Audiencia Pública dans diverses affaires concernant certains centre p énitenciers au Venezuela: Internado  Judicial de 

Monagas (ñLa Picaò); Centre P®nitentiaire R®gion Capital Yare I et Yare II (Prision de Yare); Centre Pénitentiaire de la Région 

Centre Occidental (Prison dôUribana); Internat Judiciaire Capital du Rodeo I et du Rodeo II; Centre P®nitentiaire dôAragua 

ñPrison de Tocor·nò et Internat Judiciaire de Ciudad Bol²var ñPrison de Vista Hermosaò. 
28   Résolutio n sur lôexecution de lôarr°t dans lôAffaire Luna López c. Honduras; Résolution  sur lôexecution de lôarr°t dans 

lôAffaire Chaparro Álvarez e t  Lapo Íñiguez c. Equateur; e t Résolution  sur lôexecution de lôarr°t dans lôAffaire Acevedo Buendía 

et autres (ñCesantes y Jubilados de la Contralor²aò) c. P®rou.  
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rembourser le Fond s dôassistance l®gale aux victimes 29  et trois résolutions concernant des 

mesures provisoires 30 .  

 

De même, au cours de cette session ordinaire, la Cour interaméricaine a reçu les visites 

protocolaires des présidents de l'Equateur, du Guatemala, de Panama et du Président et du  

Chancel ier du Paraguay. Ces visites ont été effectuées en réponse à une invitation de la Cour 

interaméricaine à tous les Etats  ayant accepté la compétence de la Cour. Le but de ces visites 

était de continuer à renforcer les relations entre la Cour interaméricaine  et les Etats  membres 

de la Convention am®ricaine, permettant ainsi dôam®liorer le dialogue entre les institutions 

nationales et internationales concernant la promotion et la défense des droits humains.  

 

De même, le 29 Janvier 2015, l'Assemblée plénière de  la Cour interaméricaine a été visitée 

par Secrétaire général de l'OEA, José Miguel Insulza et son chef de Cabinet, Hugo Martinez 

Zela. La visite avait pour but de permettre à José Miguel Insulza de dire au revoir à ce 

Tribunal avant la finalisation de son  mandat en tant que Secr®taire General de lôOEA en Mars 

2015.  

 

De même, le 5 Février 2015, l'Assemblée plénière de la Cour interaméricaine a effectuée une 

visite à l'Assemblée législative du Costa Rica, où il a partagé un petit déjeuner avec les 

députés me mbres du Conseil législatif de l'Assemblée législative du Costa Rica et les chefs de 

fraction de l'Assemblée générale, pour discuter des défis et de l'avenir des droits de l'homme . 

 

ü 52 ème  Période de sessions extraordinaire  

 

Du 20 au  24 Avril  2015 la Cour a  tenu sa 52 ème Période de sessions extraordinaire  à 

Carthagène en Colombie . A cette occasion, la Cour a tenu quatre  audiences publiques sur des 

affaires contentieuses 31 .  

 

D'autre part, la Cour a tenu deux séminaires. Le premier, intitulé «  Système de protec tion 

interaméricain aux droits de lôhomme et de son importance dans les Amériques  », qui a été 

imparti dans l'auditorium de droit de l'Université de Carthagène, et destiné aux étudiants, 

aux universitaires, aux avocats, aux juges, aux procureurs et aux gra nd public en général. Il 

a été imparti par des  avocats du Greffe de la Cour interaméricaine, et se composait de deux 

parties : «  Introduction à des Système interaméricain des droits de l'homme  » et 

« développement principaux de la jurisprudence du Cour inte raméricaine concernant les 

groupes de spéciale et protection  ».  

 

                                           
29   Résolution  conjointe portant sur 5 affaires contre lôArgentine; Affaire Famille Pacheco Tineo c. Bolivie ;  Affaire Norín 

Catrimán et autres (Dirigeants, membres et activiste du Peuple Autochtone  Mapuche) c. Chili; Affaire Suárez Peralta c. 

Equateur, e t  Affaire Véliz Franco et autres c. Guatemala .  
30   Affaire Mack Chang et autres concernant le Guatemala; Affaire Gloria Giralt et autres concernant le El Salvador, et 

Affaire Giraldo Cardona et autres concernant l a Colombie.  
31   Affaire Gonzáles Lluy (TGGL) et famille c. Equateur; Affaire Velásquez Páiz et autres c. Guatemala; Affaire Omar 

Humberto Maldonado Vargas et autres c. Chili, et  Affaire Ruano Torres et famille c. El Salvador.  
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La deuxième, intitulée «Justice Transitionnelle et Cour interaméricaine des droits de 

l'homme  » a eu lieu au Centre de Convention de Carthagène. Celui -ci compta avec la 

participation de haute s autorit®s colombiennes, dôexperts internationaux dans le domaine et 

était destiné aux étudiants, universitaires, avocats, juges, procureurs et au grand public en 

général. Lors de la cérémonie d'ouverture du séminaire, le président de la République de 

Colombie, Juan Manuel Santos, ®tait pr®sent lequel a maintenu une r®union avec lôassembl®e 

pl®ni¯re de la Cour au complet. De m°me, lôassembl®e pl®ni¯re de la Cour sôest réunie  avec 

la ministre des Affaires étrangères de la Colombie, Maria Angela Holguin.  

 

De m°me, un avocat du Greffe de la Cour a particip® dôun atelier sur ç l'impact de la 

jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de l'homme dans la région  » dans la 

Fondation de l'Université Comfenalco, Carthagène, Colombie. Ce même jour, un avocat du 

Greffe de la Cour a tenu un atelier dô « Introduction au Système interaméricain de protection 

aux droits de lôhomme » à Université Tecnar, Carthagène, Colombie. De même, le 21 Avril 

2015 deux avocats du Greffe de la Cour ont tenu deux ateliers sur «Le c ontrôle de 

conventionalité et le dialogue jurisprudentiel  » et sur «  La jurisprudence concernant le procès 

équitable  », respectivement, à l'Université libre Unicolombio et universités à Carthagène, 

Colombie. De même, le 22 Avril 2015 deux avocats du Greffe  de la Cour ont tenu deux 

ateliers sur les «aspects procéduraux et le contrôle de conventionalité  » et sur « le droit 

international humanitaire et le droit international des droits de l'homme  », respectivement, 

dans les universités Corporación Universitari a Rafael Núñez et Unicolombo à Carthagène, 

Colombie. En outre, 23 Avril 2015 deux avocats du Greffe de la Cour ont participé de deux 

ateliers intitulés «Contrôle de conventionalité, dialogue jurisprudentiel et la jurisprudence 

récente en matière de réparat ion intégrale  » et «  la jurisprudence concernant l es femmes, le 

genre  et les personnes LGBTI  », respectivement, dans les locaux du Pouvoir judiciaire du 

Département de Bolivar et de Corporation Rafael Nunez . 

 

ü 108 ème  Période de sessions ordinaire   

 

 

Du 13 au 17 Avril 2015  la Cour a tenu sa 108 ème  Période de sessions ordinaire  à San José  au Costa 

Rica. La Cour a par ailleurs prononcé un arrêt sur les exceptions préliminaires, fond, réparations et 

dépens 32 . En outre, elle a examiné diverses affaires, mesures pr ovisoires, et exécution  de ses arrêts, 

qui se trouvent soumis à sa connaissance. De plus, la Cour a analysé des questions administratives . 

 

D'autre part, la Cour et l'Institut Max Planck de droit public comparé et de droit international à 

Heidelberg, Allem agne, ont organisé le 14 Avril une conférence intitulée Constitucionale Ius Commune , 

impartie par le professeur Armin von Bogdandy dans la salle d'audience de la Cour interaméricaine. A 

cette occasion, celui -ci reçu un hommage de la part de la Cour interam éricaine, pour ses contributions 

académique concernant le développement du droit international des droits de l'homme.  

 

ü 109 ème  Période de sessions ordinaire   

                                           
32   Affaire Cruz Sánchez et autr es c. Pérou. Exceptions Préliminaires, Fond, réparations et dépens. Arrêt du  17 Avril 

2015. Série C No. 292 .  
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Du  18 Juin  au 1er  Juillet 2015 la Cour a tenu sa 109 ème  Période de sessions ordinaire  à San 

José a u Costa Rica . A cette occasion, la Cour a tenu  deux  audiences publiques sur des 

affaires contentieuses  33  . Par ailleurs , la Cour a rendu trois arrêts  sur des  exceptions 

préliminaires, fond, réparations et dépens 34 , et deux arr°ts dôinterpr®tation35 . La Cour a en 

outre rendu deux r®solutions portant portant sur le contr¹le de lôex®cution dôarr°ts36 , une 

r®solution portant sur lôaccomplissement de lôobligation de rembourser le Fonds dôassistance 

légale aux victimes 37  et sept résolutions concernant des mesures pro visoires 38 .  

D'autre part, les 18 et 20 Juin 2015, sôest tenue la XXIème Rencontre  annuelle des 

pr®sidents et Magistrats de tribunaux, cours et chambres constitutionnelle dôAm®rique latine. 

Celle -ci compta avec la participation de 23 magistrats  de tribunaux,  de cours et de c hambr es 

constitutionnelle de la Bolivie, du Chili,  de la Colombie, du Costa Rica, de lôEquateur, du El 

Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Mexique, du Nicaragua, du Pérou, de Panama, de 

lôUruguay et du Brésil , de la Cour interaméricain e des droits de l' homme, de la Cour de 

justice des Caraïbes et d u Tribunal constitutionnel de l'Allemagne, ainsi que des experts 

internationaux . 

ü 53 ème  Période de sessions extraordinaire  

 

Du  24 au  29 Août 2015  la Cour a tenu sa 53 ème  Période de  sessions ext raordinaire  à 

Tegucigalpa,  au Honduras. Au cours de cette visite, la Cour a tenu  deux audiences publiques 

sur des affaires contentieuses 39 , une  audience privée concernant la surveillance conjointe de 

                                           
33   Affaire Chinchilla Sandoval et autres c. Guatemala et  Affaire Yarce et autres c. Colombie.  
34   Affaire Granier et autres (Radio Caracas Télévisio n) c. Venezuela. Exceptions Préliminaires, Fond, réparations et 

dépens. Arrêt du 22 Juin 2015 . Série C No. 293; Affaire Canales Huapaya et autres c. Pérou. Exceptions Préliminaires, Fond, 

réparations et dépens. Arrêt du 24 Juin 2015 . Série C No. 296, et Af faire Wong Ho Wing c. Pérou. Exception Préliminaire, 

Fond, réparations et dépens. Arrêt du  30 Juin 2015 . Série C No. 297.  
35   Affaire Argüelles et autres c. Argentine. Interpr®tation de lôarr°t sur  lôException Préliminaire, Fond, réparations et 

dépens. Arrê t du  23 Juin 2015 . Série C No. 294 et  Affaire Espinoza Gonzáles c. Pérou. Interpr®tation de lôarr°t sur les 

Exceptions Préliminaires, Fond, réparations et dépens. Arrêt du  23 Juin 2015. Série C No. 295.  
36   R®solution conjointe de surveillance de lôex®cution des arr°ts concernant les mesures relatives ¨ lôidentification, 

remise, et titularisation des terres de communautés autochtones Yakye Axa, Sawhoyamaxa y Xákmok Kásek, arrêts rendus 

contre le Paraguay; et R®solution sur lôex®cution de lôarr°t dans lôaffaire Salvador Chiriboga c. Equateur.  
37   Affaire Rochac Hernández et autres c. El Salvador. Résolution  de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme. 

Remboursement au Fond s dôassistance l®gale aux victimes. 23 Juin 2015. 
38   Affaire Alvarado Reyes concernan t le Mexique; Affaire Castro Rodríguez concernant le Mexique; Affaire (UNIS) 

Unidade de Internação Socioeducativa concernant le Brésil ; Affaire Kawas Fernández concernant le Honduras; Affaire 

Rosendo Cantú et autre concernant le Mexique; Affaire Meléndez Quijano et autres concernant le El Salvador; et Affaire 

Torres Millacura et autres concernant lôArgentine.  
39   Affaire Quispialaya Vilcapoma c. Pérou et Affaire Ángel Alberto Duque c. Colombie  
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ses arrêts 40  et deux missions de vérifications judicaires sur le terrain dans deux affaires 

contre le Honduras 41 .  

D'autre part, la Cour a tenu deux séminaires et deux ateliers. Le premier séminaire était 

intitulé «Justice interaméricaine et Dialogue Jurisprudentiel  » à l'Auditorium Río Blanco de 

lôUniversit® Technologique du Honduras à San Pedro de Sula. Le séminaire a été imparti par 

les magistrats et les avocats de la Cour interaméricaine des droits de l'homme, et a compté 

avec lôassistance de hautes autorit®s honduriennes, dô®tudiants, dôuniversitaires, dôavocats, 

de juges et de procureurs. Le deuxième séminaire a été intitulé  « Cour interaméricaine des 

droits de lôhomme: Impact et jurisprudence concernant les groupe en situation de 

vulnérabilité  ». Ledit séminaire compta avec la participation de hautes autorités  

honduriennes, dôavocats de la Cour interam®ricaine et dôexperts internationaux dans le 

domaine et a été imparti pour les étudiants, les universitaires, les avocats, les juges et les 

procureurs. De même, avant l'achèvement de  la 53 ème  Période de sessions e xtraordinaire , 

le Greffe de la Cour interaméricaine a tenu deux ateliers pour les journalistes intitulé 

« Introduction au  Syst¯me interam®ricain de protection aux droits de lôhomme », au siège du 

Ministère des Affaires étrangères à Tegucigalpa, tandis que l'autre à l'Université 

technologique du Honduras à San Pedro de Sula.  

Dans le cadre des activit®s de la visite, lôassembl®e pl®ni¯re de la Cour interam®ricaine a ®t® 

reçue le 24 Août 2015 par le président de la République du Honduras, Juan Orlando 

Hernande z. En plus de lôassembl®e pl®ni¯re de la Cour et le Pr®sident Hern§ndez, le 

président de la Cour suprême de justice Jorge Rivera Aviles; le Secrétaire des Affaires 

étrangères et de la Coopération internationale Arturo Corrales Álvarez ; le Secrétaire des 

droits de lôhomme, de la Justice, de l'Intérieur et de la Décentralisation, Rigoberto Chang 

Castillo; le Procureur général de la République, Abraham Alvarenga et la sous -secrétaire des 

droits de l'homme et de la justice Karla Cueva étaient présents à ladite  réunion au siège de 

la magistrature de Tegucigalpa.  

ü 110 ème  Période de sessions ordinaire   

 

Du  31 Août  au  4 Septembre 2015  la Cour a tenu sa 110 ème  Période  de sessions ordinaire  à 

San José au Costa Rica . Au cours de cette période de sessions, la Cour a ren du trois arrêts 42  

et cinq r®solutions concernant la surveillance de lôex®cution de ses arr°ts43 . De même, elle a 

tenu deux audiences concernant la surveillance de lôex®cution de ses arr°ts 44 , entre autres .  

                                           
40   Affaires Juan Humberto Sánchez, López Álvarez, Servellón Garc ía et autres, Kawas Fernández, Pacheco Teruel et 

autres et  Luna López tous contre le Honduras.  
41   Affaire de la Communauté Triunfo de la Cruz et ses membres c. Honduras et Affaire de la Comunidad Punta Piedra et 

ses membres c. Honduras  

42   Affaire Gonzales Lluy et autres c. Equateur. Exceptions Préliminaires, Fond, réparations et dépens. Arrêt du  1 

Septembre 2015 . Série C No. 298; Affaire Omar Humberto Maldonado Vargas et autres c. Chili. Fond, ré parations et dépens. 

Arrêt du 2 Septembre 2015 . Série C No. 30 0; et lôarr°t dans lôAffaire de la Communaut® Paysanne de Santa B§rbara c. 

Pérou.   
43   R®solution de surveillance de lôex®cution de lôarr°t dans lôAffaire Fontevecchia y Dôamico c. Argentine; Résolution de 

surveillance de lôex®cution de lôarr°t dans lôAffaire D®fenseur des droits de lôhomme et autres c. Guatemala; Résolution de 

surveillance de lôex®cution de lôarr°t dans lôAffaire De la Cruz Flores c. P®rou; R®solution de surveillance de lôex®cution de 
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ü 111 ème  Période de sessions ordinaire   

 

Du  28 Septem bre  au  9 Octobre 2015  la Cour a tenu sa 111 ème  Période de sessions ordinaire  

à San José au Costa Rica . Dans le cadre de celle -ci, la Cour a rendu cinq arrêts 45 , et tenu une 

audience publique concernant des mesures provisoires 46 . En outre, une résolution fut 

rendue 47 .  

Par ailleurs, les 9 et  10 Octobre  sôest d®roul®e la conférence  « Fin à lôimpunit® pour les 

crimes contre les journalistes  » organisée conjointement avec lôUNESCO et la Commission 

interam®ricaine des droits de lôhomme ainsi que 19 organisations sp écialisées dans le 

domaine de la libert® dôexpression et les droits humains.  

ü 112 ème  Période de sessions ordinaire   

 

Du  11 au 27 Novembre 2015  la Cour a tenu sa 112 ème  Période de sessions ordinaire  à San 

José au Costa Rica . Dans le cadre de celle -ci, la Co ur a rendu cinq arrêts , ainsi que neuf 

r®solutions de surveillance de lôex®cution de ses arr°ts48  et  sept résolutions concernant des 

mesures provisoires 49 .  

 

Par ailleurs , lôassemblée  plénière  de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme a élu 

comme son nouveau  Président , le Juge et  actu el Vice-président  Roberto F. Caldas de 

                                                                                                                                                    

lôarr°t dans lôAffaire Famille Barrios c. Venezuela; et  R®solution de surveillance de lôex®cution de lôarr°t dans lôAffaire 

Massacre de La Rochela c. Colombie . 
44   Affaire Artavia Murillo et autres (Fecundaci·n ñIn Vitroò) c. Costa Rica et une audience conjointe concernant les 

affaires Boyce et autres et DaCosta  Cadogan, tous deux contre la Barbade.  
45   Affaire López Lone et autres c. Honduras. Exception Préliminaire, Fond, réparations et dépens. Arrêt du  5 Octobre 

2015. Série C No. 302; Affaire Ruano Torres et autres c. El Salvador. Fond, réparations et dépens. Arrêt du  5 Octobre 2015. 

Série C No. 303; Affaire Galindo Cárdenas et autres c. Pérou. Exceptions Préliminaires, Fond, réparations et dépens. Arrêt du  

2 Octobre 2015. Série C No. 301; Affaire Communauté Garífuna de Punta Piedra et ses membres c. Honduras. E xceptions 

Préliminaires, Fond, réparations et dépens. Arrêt du  8 Octobre 2015. Série C No. 304; Corte IDH. et Affaire Communauté 

Garífuna Triunfo de la Cruz et ses membres c. Honduras. Fond, réparations et dépens. Arrêt du  8 Octobre 2015. Série C No. 

305.  
46   Affaire du Complexe pénitentiaire de Curado concernant le Brésil.  
47   Affaire Wong Ho Wing c. Pérou. R®solution de la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme du 7 Octobre 2015 .  

48   Mohamed c.  Argentine; surveillance conjointe de 12 affaires contre le G uatemala concernant lôobligation dôenqu°ter, 

de juger et, le cas ®ch®ant, de sanctionner les responsables de violations aux droits humains, (Blake, ñPanel Blancaò, ñNi¶os 

de la Calleò, B§maca Vel§squez, Myrna Mack Chang, Maritza Urrutia, Molina Theissen, Massacre Plan de Sánchez, Carpio 

Nicolle et autres, Tiu Tojín, Massacre des Dos Erres, et Chitay Nech); Fleury c.  Haití; Chocrón Chocrón, Díaz Peña et 

Uzcátegui et autres c. Venezuela (résolution conjointe pour les trois affaires); Yvon Neptune c.  Haití; Hi laire, Constantine et 

Benjamin et autres et Caesar c.  Trinité et Tobago (résolution conjointe pour les deux affaires); López Mendoza c. Venezuela; 

El Amparo, Blanco Romero et autres, Montero Aranguren et autres («  Retén de Catia  »), Barreto Leiva et Usón R amírez c.  

Venezuela (résolution conjointe pour les cinq affaires), et Ríos et autres, Perozo et autres et Reverón Trujillo c. Venezuela 

(résolution conjointe pour les trois affaires).  
49   Affaire du Complexe pénitentiaire de Curado concernant le Brésil; Aff aire Rojas Madrigal en relation con el Affaire 

Armhein et autres c. Costa Rica; Affaire Garc²a Prieto et autres c. El Salvador; Affaire de la Fondation dôanthropologie m®dico 

légale du Guatemala concernant le Guatemala; Affaire Almonte Herrera et autres co ncernant la République Dominicaine; 

Affaire de la chaine de Télévision "Globovisión" concernant le Venezuela, et Affaires de certains centres pénitenciers 

concernant le Venezuela.  
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nationalité  brésilienne . Dans ce même  acte, le Juge Eduardo Ferrer Mac -Gregor Poisot de 

nationalité mexicaine fut élu Vice-président . Le Président  et le  Vice -président  élus 

entameront leurs mandats le 1er  Janvier  2016.  

IV. Fonction contentieuse 
 

1. Affaires soumises à la cour 
 

En 201 5 la Cour a été saisie de quatorze nouvelles affaires contentieuses :   

 

¶ Affaire Lupe Andrade c.  Bolivie  

 

Le 8 Janvier 2015  la Commission interaméricaine  a soumis ce tte affaire à la Cour , qui a trait 

¨ la suppos®e responsabilit® internationale de lôEtat concernant les prétendues  graves 

violations à  la Convention am®ricaine relative aux droits de lôhomme dans le cadre de trois 

des six procédures criminelles suivies à l ôencontre de María Nina Lupe del Rosario Andrade 

Salmón pour les supposés abus de biens publics au cours de la période pendant laquelle 

celle -ci a exercé ses mandats de Conseillère, Présidente du Conseil Municipal, et Maire 

Municipal de la Paz, en Bolivie . En particulier, lô£tat serait responsable pour la pr®tendue 

détention illégale et arbitraire dans le contexte de deux des six procès concernant ladite 

victime présumée.  

 

Lô£tat aurait viol® le droit de Mme Andrade à accéder à un recours simple et efficac e contre 

l'une des mesures de détention préventive prononcés  à son encontre. L'habeas corpus 

déposé aurait été exécuté cinq mois après avoir été résolu et après un processus très 

complexe. Il est ®galement all®gu® que les autorit®s judiciaires nôauraient  pas motivé de 

manière spécifique  les montants alloués pour les cautions judiciaires lesquelles  nôauraient 

également  pas pris en compte les ressources financières de Mme Andrade. À cet égard, il 

est allégué que l'État a violé le droit à la liberté personnell e en relation au droit à la 

propriété privée.  

 

En outre, il est allégué que la mesure imposée à Mme Andrade, laquelle  se trouve 

empêchée de quitter le pays depuis plus de dix ans, nôaurait pas respecté les normes 

interaméricaines sur les restrictions à l'e xercice des droits. Par conséquent, une telle 

situation aurait affecté son droit à la liberté personnelle par rapport à la libre circulation. 

Enfin, il est allégué, que la longueur de trois procédures pénales nôaurait pas été 

raisonnable  en raison dôactes tendant à la détermination du statut juridique de Mme 

Andrade qui nôauraient pas ®t® r®alis®es par les autorités judiciaires .  

 

¶ Affaire Pollo Rivera c.  Pérou  
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Le 8 Février 2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui est 

liée à une série de présumées  violations aux droits humains  à lôencontre de M. Luis Williams 

Pollo Rivera qui se seraient matérialisées à partir de sa détention initiale le 4 Novembre  

1992 et se serait prolongé pendant toute la durée de sa privation  à la liberté dans le cadre 

de la procédure suivie à son encontre pour le délit de terrorisme .  

 

Il est allégué que l'arrestation initiale était illégale et arbitraire, en violation de l'obligation 

dôinformer sur les motifs de lôarrestation. De plus il est all®gu® que cette arrestation nôaurait 

pas ®t® suivie dôun contr¹le judiciaire. De plus, il est all®gu® quô®tant donn® que ces 

®v®nements ont eu lieu dans le cadre d'une perquisition, lô£tat serait ®galement 

responsable dôune ing®rence arbitraire de domicile. Il est allégué que les détentions 

provisoires qui furent ordonn®es lôauraient ®t® de façon arbitraire  parce qu'elles ne sont pas 

fondées sur des finalités liées  à la procédure de procédure. En outre, étant donné le cadre 

normatif  applicable, M. Pollo Rivera aurait été empêché de présenter un habeas corpus. Par 

ailleurs , il est allégué que les agressions au moment de l'arrestation et dans les locaux de la 

DINCOTE seraient des actes de torture . De plus les présumées conditions extrêmes de 

détention aurait été contrair e à son intégrité personnelle , et qui plus est, la totalité de ces 

faits seraient  dans la complète impunité.  Par ailleurs , il est allégué  que  la procédure pénale 

suivie pour le délit de trahison  à la patrie et les deux procédures suivi es pour le crime de 

terrorisme , auraient été en violation de plusieurs garanties  judiciaires y compris le droit 

d'être jugé par un tribunal compétent indépendant et impartial, le droit à la défense, le 

droit à la présomption d'innocence et le droit à un procès public. Il est é galement allégué 

que l'État a violé le principe de légalité car il a jugé et condamné M. Pollo Rivera pour la 

fourniture de soins médicaux. Il est all®gu® que lô£tat aurait violé le droit à un procès dans 

un délai raisonnable dans le cadre de l'application  du pardon humanitaire déposé par M. 

Pollo Rivera  

¶ Affaire Valencia Hinojosa c.  Equateur  

Le 19 Février 2015 , la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui a 

trait ¨ la mort de lôagent de police Luis Jorge Valencia Hinojosa, dans le cad re dôune 

opération  de police  au cours de laquelle celui -ci aurait ®t® poursuivi par dôautres Agents de 

police . Selon la Commission , lôenquête  pénale  qui sôest d®roul®e, a viol® les obligations de 

lôEtat en mati¯re dô®claircissement des faits et de justice,  et a allégué que le recours  à la 

justice pénale de la police constitua une infraction du droit au juge naturel, indépendant et 

impartial . En outre, il est allégué que l'enquête n'a pas avancé avec la diligence due et dans 

un délai raisonnable, et que l'Et at nôaurait pas employ® les efforts n®cessaires afin 

dô®claircir si lôon se trouve face ¨ un cas de suicide comme cela fut affirm® par les 

fonctionnaires impliqu®s ou si au contraire il sôagit dôune ex®cution extrajudiciaire.  

 

¶  Affaire Trabalhadores da Faz enda Brasil  Verde c.  Brésil .  

 

Le 4 Mars 2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui a trait à 

la pr®sum® omission dôenquêter  une supposée  pratique de travail  forcé et de servitude pour 

dette dans la Fazenda Brasil  Verde, situé e dans le nord de lôEtat du Par§ au Br®sil, de 
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même  que la disparition forcée des travailleurs de ladite propriété . Il semblerait que les 

faits de lôAffaire sont ins®r®s dans un contexte dans lequel des dizaines de milliers de 

travailleurs ont été soumis à  un travail esclave chaque année. Dans ce contexte en, Février 

1989, Mars 1993, Novembre 1996, Avril et Novembre 1997, et en Mars 2000, des visites ou 

des vérifications ont été menées par les autorités de l'Etat à la Fazenda Brasil Verde afin de 

vérifier l es conditions dans lesquelles étaient des travailleurs. Il est allégué que les 

travailleurs qui se sont échappés ont témoigné de l'existence de menaces de mort au cas 

o½ il quitterai le domaine, sur lôimpossibilit® quôils avaient de quitter librement ladite 

propri®t®, sur lôabsence de r®mun®ration ou l'existence d'un salaire infime, l'endettement 

avec le propriétaire, le manque de logements, de nourriture et de conditions de salubrité, 

entre autres. Il est également  allégué  que cette situation est attribuab le à l'État du Brésil 

dans le mesure où celui -ci était au courant de l'existence de ces pratiques en général et 

spécifiquement dans la Fazenda Brasil Verde depuis 1989, et en dépit de cette 

connaissance, il n'a pas adopté les mesures raisonnables afin de prévenir et de corriger 

cette situation. LôEtat nôaurait ®galement pas fourni aux victimes un mécanisme juridique 

efficace pour protéger leurs droits, sanctionner  les responsables et obtenir une réparation . 

En outre, la responsabilité internationale de l'Et at est alléguée  par la disparition de deux 

adolescents, lesquelles furent dénoncés aux autorités de l'Etat le 21 Décembre 1988, sans 

que des mesures efficaces aient été prises pour connaître leur emplacement.  

 

¶ Affaire I.V. c.  Bolivie  

 

Le 23 Avril 2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui a trait 

¨ la pr®sum®e responsabilit® international de lô£tat de Bolivie concernant une intervention 

chirurgical à laquelle fut soumise Mme.  I.V. dans un hôpital public, le 1er  Juillet 2000. Il  est 

allégué que cette intervention, consistant en une ligature des trompes bilatérale ou la 

ligature des trompes, aurait ®t® faite sans qu'il sôagisse dôune situation d'urgence et sans le 

consentement dûment informé de Mme.  I.V. Comme conséquence de cette  opération, elle 

aurait souffert la perte, permanente et forcée, de ses fonctions de reproduction. La 

Chirurgie aurait constitué une violation de l'intégrité physique et psychologique de Mme.  

I.V., ainsi que de son droit de vivre à l'abri de la violence et  de la discrimination, de son 

droit à l'accès à l'information et la vie privée et familiale, en comprenant que l'autonomie 

reproductive doit être comprise dans le cadre ces droits. Il est également allégué que l 'État 

n'a urait  pas fourni à la victime présum ée une réponse judiciaire efficace face  à de telles 

violations  à ses droits.  

 

¶ Affaire Ortiz Hernández c.  Venezuela  

 

Le 13 de Mai  de 2015 la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui a 

trait à présumée responsabilité international de lô£tat du Venezuela pour la mort de Johan 

Alexis Ortiz Hern§ndez suite ¨ des coups de feu de la part dôun ®tudiant de lôEcole de 

Formation des Gardes Nationaux  de Cordero  (ESGUARNAC), le 15 Février  1998 dans les 

locaux des Commandos Ruraux de Caño Negro dans le contexte dôune ç séance 

dôentra´nement è. Au cours de cet exercice, des balles r®elles auraient ®t® utilis® ¨ lôint®rieur 

de lôinstallation milita ire. Il est également  all®gu® que lôEtat nôaurait pas agi de manière  
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adéquate  ou opportune face aux bles sures souffertes  par Johan Alexis Ortiz Hernández . En 

effet, il est all®gu® que les installations de lôEcole ne disposaient pas de personnel médicale  

spécialisé  ni dôune ambulance qui aurait permis dôimpartir des soins au cours dôun trajet 

jusquô¨ lôarriv®e ¨ un centre dôattention m®dicale. Tout cela aurait eu des cons®quences 

spécialement graves  si lôon tient compte de lôemplacement des installations dans lesquelles 

se d®velopp¯rent les exercices dôentrainement. L'enquête et les poursuites judiciaires cont re 

les auteurs possibles auraient été suivies par des tribunaux militaires entre 1998 et 2001, en 

violation des principes d'indépendance et d'impartialité. En outre il est allégué que de 

nombreuses irrégularités prouvant le prétendu manque de diligence rai sonnable dans le 

déroulement de l'enquête. Enfin, la Commission a constaté que, malgré les dénonciations 

répétées portant sur des faits de torture qui auraient eu lieu avant la mort de Johan Alexis 

Ortiz Hern§ndez, les autorit®s nôauraient pas ®t® entam®es dôenqu°tes en interne. 

 

¶ Affaire Cosme Rosa Genoveva et autres  (Favela Nova Brésil ia) c.  Brésil  

 

Le 19 de Mai  de 2015 la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui est 

liée à des présumées exécutions  extrajudiciaires  de 26 personnes  ï y compris six mineurs de 

18 ans ï dans le cadre de rafles  policières  effectuées  par la Police de Río de Janeiro les  18 

Octobre  1994 et  8 Mai  1995  dans la Favela Nova Brésil ia. Il est allégué que ces décès ont été 

justifiés par les autorités judiciaires pa r le biais de procédures «de résistance à 

l'arrestation  ». En outre, dans le cadre de la rafle du 18 Octobre 1994, trois victimes 

présumées, dont deux mineurs, auraient été torturées et auraient subi des actes de violence 

sexuelle de la part dôagents de police. De plus, il est allégué que les événements ont eu lieu 

dans un contexte correspondant à un patron habituel de l'usage excessif de la force et 

d'exécutions extrajudiciaires par la police au Brésil, en particulier à Rio de Janeiro. Enfin, la 

mort de ce s 26 personnes ainsi que les présumés actes de torture et de violence sexuelle se 

trouveraient dans une situation d'impunité, et à ce jour, les poursuites judiciaires de la 

plupart de ces faits se trouveraient prescrite au niveau interne . 

¶ Affaire Vásquez D urand et famille  c.  Equateur  

Le 8 de julio de 2015 la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui 

concerne la prétendue disparition forcée de M. Jorge Vasquez Durand, commerçant  de 

nationalité péruvienne, dans le contexte du conflit ar mé de lôAlto Cenepa entre lôEquateur et 

le Pérou. Selon la Commission, dans le cadre de ce contexte, plusieurs arrestations de 

citoyens péruviens en Equateur de la part des forces de sécurité  eurent lieu . Après un 

voyage en Equateur depuis le  Pérou, le 30 Janvier 1995, M. Vásquez Durand a pris contact 

pour la dernière fois avec son épouse , Maria Esther Vasquez Gomero, conversation au cours 

de laquelle il exprima ses inquiétudes concernant le passage de leurs marchandises par la 

douane de la ville de Huaquil las. La Commission interam®ricaine a all®gu® quôils existeraient 

des témoignage s selon lesquels ce jour - là, M. Vásquez Durand aurait été arrêté dans cette 

ville par des  membres du Service de Renseignement de lôEquateur, et qu ôil aurait été aperçu 

à la mi -Juin 1995 dans la caserne militaire «  Teniente Ortiz  » en de «  mauvaises 

conditions  ».  Les autorités de police et militaires ont nié que M. Vasquez Durand ait été sous 

la garde dôagents de l'Etat .  
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¶ Affaire Gutiérrez Hernández et famille  c. Guatemala  

Le 15 Juillet  2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui 

concerne la présumée disparition  forcé e de Mayra Angelina Gutiérrez Hernández survenue le 7 

Avril  2000 et le pr®sum®e manquement ¨ lôobligation dôenqu°ter ces faits de mani¯re 

sérieuse, diligente et opportune . Il est allégué qu ôen dépit du fait quôil nôexiste pas 

suffisamment d'éléments pour qualifier ce qui est arrivé à la victime présumée est une 

disparition forcée, l'Etat du Guatemala aurait engagé sa responsabilité internati onale pour la 

violation de l'obligation de prot®ger la vie et l'int®grit® physique de la victime depuis quôil a 

pris connaissance de sa disparition. Il est all®gu® quô¨ partir de ce moment, le danger 

extrême encouru par Mayra Angelina Gutiérrez Hernández é tait évident pour les autorités. 

Toutefois, au cours des premières 48 heures après la disparition rapporté aux autorités de 

l'£tat, aucune mesure ni diligences de recherche nôaurait pas ®t® adopt®es. Dans les semaines 

qui suivirent, les diligences dôenqu°te et de recherche auraient été étaient minimes, et 

nôauraient pas pris en compte les éléments  et indices qui ont surgit au moment du dépôt de la 

plainte . 

¶ Affaire Acosta et autres  c. Nicaragua  

Le 15 Juillet 2015 la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui a trait 

à la pr®sum®e omission dôenqu°ter lôassassinat du mari de Mme.  María Luisa Acosta. Il est 

all®gu® que l'£tat nôaurait pas enqu°t® de mani¯re diligente le mobile du crime. Plus 

précisément, il est allégué, conformément  à lôinformation figurant dans le dossier au niveau 

interne, que l'assassinat de l'époux de Mme.  Acosta pourrait être dû à l'activité pour la 

défense des droits des peuples autochtones de celle -ci.  

¶ Affaire des Travailleurs  Licenciés de Petro Pérou , du Ministère de lôEduca tion , 

du Minist¯re de lô£conomie et des Finances et de lôEntreprises Nationales des 

Ports  c.  Pérou .  

 

Le 13 Août 2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui a trait 

aux violations présumées aux droits aux garanties judica ires et à la protection judiciaire au 

détriment de 84 travailleurs de Petro Pérou , 39 travailleurs du Minist¯re de lôEducation, 15 

travailleurs du  Ministère  de lôEconomie et  des Finances  et  25 travailleurs de lôEntreprise 

Nationale  des Ports. Ces violations  seraient la conséquence dôune pr®tendue absence de 

réponse judiciaire adéquate et efficace à leurs licenciements collectifs dans le cadre de 

processus de rationalisation menés  à bien par des entités publiques auxquels ils 

appartenaient au cours des années  quatre -vingt -dix.  

¶ Affaire Carvajal Carvajal et famille  c.  Colombie  

Le 22 Octobre 2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui a 

trait ¨ lôassassinat du journaliste Nelson Carvajal Carvajal , lequel serait lié  à lôexercice de sa 

profession.  De même , il est all®gu® que lô£tat nôaurait pas enquêté  ce meurtre sérieusement, 

et de manière  opportune  et diligente. Ces faits auraient eu lieu dans le cadre dôun prétendu 

contexte de graves menaces et harcèlements aux membres de la famille du journaliste, 

provoquant ainsi le départ de ceux -ci ¨ lô®tranger. Il est all®gu® quôil existe des ®l®ments de 

conviction suffisants et consistants permettant de conclure que l'assassinat de Nelson 

Carvajal Carvajal aurait été commit dans le but de cacher les résultats de son travail en tant 
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que journaliste concernant la divulgation dôactes ill®gaux commis sous l'®gide des autorit®s 

locales, et qu'il existerait un certain nombre d'indices sur la participation dôagents de l'£tat 

dans ces faits qui nôont pas été investigués de manière diligente. Il est allégué que la 

pr®tendue violation de l'obligation de conduire lôenqu°te avec une diligence raisonnable serait 

®vidente lorsque lôEtat nôadopta pas les mesures nécessaires pour protéger la famille de 

Nelson Carv ajal et les t®moins de lôenqu°te contre les menaces dont ils ont fait lôobjet. Il est 

all®gu® ®galement que lô£tat nôaurait pas collect® les preuves  de ces faits en suivant les 

procédures adéquates, et que le retard de la proc®dure nô®tait pas justifi®e. Finalement, il est 

all®gu® que lôEtat est responsable pour une carence de progrès substantiels dans les 

enquêtes et pour la prétendue inefficacité de la procédure pénale dans la détermination de 

tous les responsables  de ces faits .  

¶ Affaire Pacheco León et fa mille  c.  Honduras  

Le 13 Novembre 2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui 

concerne la l'assassinat d'Angel Pacheco León, survenu le 23 Novembre 2001, dans le cadre 

de sa campagne ®lectorale pour lô®lection de d®put® du Congrès National du Honduras, en 

représentation du Parti National, et la présumé impunité dans lequel se trouve cet 

assassinat. Plus précisément, il a allégué que l'État hondurien aurait manqué à son obligation 

d'enquêter avec diligence due en raison du fait qu e: i) de graves irrégularités ont été 

commises au cours des premi¯res phases de l'enqu°te; ii) certaines lignes dôinvestigations 

nôauraient pas ®t® suivies, en particulier celles qui r®pondent à des indices de participation 

dôagents de lôEtat; et iii) il y aurait eu d'autres obstacles comme par exemple des représailles 

et des pressions qui ne furent pas dument investiguées. En outre, il est allégué que l'État 

nôaurait pas respecté son obligation d'enquêter dans un délai raisonnable .  

¶ Affaire Alfredo Lagos d el Campo c.  Pérou  

Le 28 Novembre 2015  la Commission interaméricaine  a soumis cette affaire à la Cour , qui 

concerne le licenciement de M. Lagos del Campo dans une entreprise industrielle 

manufacturière . Il est allégué que le licenciement aurait eu lieu à la  suite de manifestations 

présumées légitimes faites en qualité de président de la commission électorale d'un organe 

représentant les travailleurs. Par ailleurs le licenciement de la victime présumée aurait été un 

acte qui cherchait à faire pression sur les  employés de l'entreprise dans laquelle il travaille en 

les emp°chant d'exercer leurs droits face aux employeurs dans le cadre dô®lections internes. 

En outre, il est allégué que la procédure concernant la poursuite en justice du licenciement et 

le recours de protection déposé par la victime présumée aurait été marquée par des 

violations aux garanties judicaires. Compte tenu de ce qui précède, l'État péruvien serait 

responsable de la violation alléguée du droit à un procès équitable et au droit à la liberté 

d'expression au détriment de M. Lagos del Campo.   
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Comme indiqué dans le graphique ci -dessous , en 2015  la Commission i nteraméricaine  a présenté quatorze nouvelles 

affaires . 
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2. Audiences 
 

Au cours de lôann®e 2015 la Cour a tenu treize audiences publiq ues sur des affaires 

contentieuses . A lôoccasion de ces audiences, quatorze victimes pr®sum®es, six t®moins, vingt 

experts, et deux personnes entendues ¨ titre dôinformation ont comparu soit un total de 

quarante déclarations .  

 

Toutes les audiences ont été  retransmises en direct sur le site Internet de la Cour et quôil est 

possible de consulter sur le lien suivant : http://vimeo.com/corteidh   

 

¶ Affaire Communauté Paysanne de Santa Bárbara c.  Pérou  

 

Les 26 et  27 Janvie r 2015 , au cours sa 107ème Période de sessions ordinaire , la Cour a reçu 

les d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôun expert propos® par les repr®sentants et dôun 

t®moin propos® par lô£tat. Par ailleurs, la Cour a écouté les conclusions orales définitiv es des 

parties ainsi que les  observations de la Commission i nteraméricaine  sur  les exceptions 

préliminaires et éventuels fond, réparations et dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/comunidadcampesina_04_12_14.pdf .  

 

¶ Affaire Galindo Cárdenas c.  Pérou  

 

Le 29 Janvier 2015 , au cours de sa  107ème Période de sessions ordinaire , la Cour a reçu les 

déclarat ions dôune victime pr®sum®e, dôun t®moin propos® par les repr®sentants et dôun 

expert proposé par la Commission interaméricaine . En outre, la Cour a écouté les conclusions 

orales définitives des parties ainsi que les  observations de la Commission i nteramér icaine sur 

les exceptions préliminaires et éventuels fond, réparations et dépends .  

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/a suntos/galindo_28_11_14.pdf  

 

¶ Affaire López Lone et autres  c.  Honduras  

 

Les 2 et  3 Février 2015 , au cours sa 107ème Période de sessions ordinaire , la Cour a reçu les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e et de deux experts propos®s par les repr®sentants. En 

outre, la Cour a écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi que les  

observations de la Commission i nteram®ricaine sur lôexception pr®liminaire et ®ventuels fond, 

réparations et dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le l ien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/lopezlone_26_01_15.pdf  

 

http://vimeo.com/corteidh
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/comunidadcampesina_04_12_14.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/galindo_28_11_14.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/lopezlone_26_01_15.pdf
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¶ Affaire des Peuples Autochtones Kaliña et Lokono c. Suriname   

 

Les 3 et  4 Février 2015 , au cours sa 10 7ème Période de sessions ordinaire , la Cour a reçu les 

déclarations de deux victimes présumées  et dôune experte propos®es par les repr®sentants, 

ainsi que celle dôun expert propos® par la Commission interam®ricaine. En outre, la Cour a 

écouté les conclusio ns orales définitives des parties ainsi que les observations de la 

Commission interam®ricaine sur lôexception pr®liminaire et ®ventuels fond, r®parations et 

dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/kali%C3%B1aylokono_18_12_14.pdf  

 

¶ García Ibarra et famille  c.  Equateur  

 

Les 4 et  5 Février 2015 , au cours sa 107ème Période de sessions ordinaire , la Cour a reçu les 

d®clarations de deux victimes pr®sum®es, dôun expert propos® par la Commission 

interaméricaine  et dôun expert propos® par lôEtat. Par ailleurs, la Cour a écouté les 

conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la Comm ission 

interaméricaine sur les exceptions préliminaires et éventuels fond, réparations et dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant :  

http://www. corteidh.or.cr/docs/asuntos/garciaibarra_10_12_14.pdf  

 

¶ Affaire González Lluy (TGGL) et famille  c. Equateur  

 

Les 20 et  21 Avril 2015 , au cours sa 52ème Période de sessions extraordinaire  réalisée à 

Carthag¯ne en Colombie, la Cour a reu les d®clarations dôune victime présumée et de trois 

experts propos®s par les repr®sentants, lô£tat et la Commission interaméricaine . Par ailleurs, 

la Cour a écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la 

Commission interaméricaine sur les exceptions préliminaires et éventuels fond, réparations 

et dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos /gonzaleslluy_11_02_15.pdf  

 

¶ Affaire Velásquez Páiz et autres  c. Guatemala  

 

Les 21 et  22 Avril 2015 , au cours sa 52ème Période de sessions extraordinaire , la Cour a 

reu les d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôune experte propos®e par les 

représentan ts . Par ailleurs, la Cour a écouté les conclusions orales définitives des parties 

ainsi que les  observations de la Commission i nteraméricaine sur les exceptions préliminaires 

et éventuels fond, réparations et dépends . 

 

La résolution de convocation est disp onible sur le lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/velasquez_19_03_15.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/kali%C3%B1aylokono_18_12_14.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/garciaibarra_10_12_14.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/gonzaleslluy_11_02_15.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/velasquez_19_03_15.pdf
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¶ Affaire Omar Humberto Maldonado Vargas et autres  c. Chili   

 

Les 22 et  23 Avril 2015 , au  cours sa 52ème Période de sessions extraordinaire , la Cour a 

reu les d®clarations dôune victime pr®sum®e, propos®e par les repr®sentants, dôun témoin et 

dôun expert propos®s par lôEtat, et dôun expert propos® par la Commission interam®ricaine. 

Par ailleu rs, la Cour a écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi que les  

observations de la Commission i nteraméricaine sur le fond, éventuels réparations et 

dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/maldonado_10_03_15.pdf  

 

¶ Affaire Ruano Torres et famille  c. El Salvador  

  

Le 23 Avril 2015 , au cours sa 52ème de sessions extraordinaire , la Cour a reçu la  déclaration 

de la victime présumée . En outre, la Cour a écouté les conclusions orales définitives des 

parties ainsi que les  observations de la Commission i nteraméricaine sur le fond, éventuels 

réparations et dépends . 

 

La résolution de convocation est disp onible sur le lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/ruano_11_03_15.pdf  

 

 

¶ Affaire Chinchilla Sandoval et autres  c.  Guatemala  

 

Les 22 et  23 de Juin  de 2015, au cours sa  109ème Période de sessions ordinaires , a Cour a 

reu les d®clarations dôune victime pr®sum®e propos®e par les repr®sentants,  et  dôun expert 

proposé par la Commission interaméricaine . En outre, la Cour a écouté les conclusions orales 

définitives des partie s ainsi que les observations de la Commission interaméricaine sur 

lôexception pr®liminaire et ®ventuels fond, r®parations et d®pends.  

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/chinchilla_12_05_15.pdf  

 

¶ Affaire Yarce et autre s c.  Colombie   

 

Le 26 Juin  2015, au cours sa 109ème Période de sessions ordinaires , la Cour a reçu les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôun expert proposé par les représentants , ainsi que 

celle dôun t®moin et dôun expert propos® par lô£tat. En outre, la Cour a écouté les conclusions 

orales définitives des parties ainsi que les  observations de la Commission i nteraméricaine sur 

lôexception pr®liminaire et éventuels fond, réparations et dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/yarce_26_05_15.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/maldonado_10_03_15.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/ruano_11_03_15.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/chinchilla_12_05_15.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/yarce_26_05_15.pdf
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¶ Affair e Quispialaya Vilcapoma c.  Pérou   

 

Le 24 Août 2015 , au cours sa 53ème Période de sessions extraordinaire , la Cour a reçu les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e et un t®moin propos® par lôEtat. Par ailleurs, la Cour a 

écouté les conclusions orales définiti ves des parties ainsi que les observations de la 

Commission interaméricaine sur les exceptions préliminaires et éventuels fond, réparations 

et dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/quispialaya_24_06_15.pdf  

 

¶ Affaire Ángel Alberto Duque c.  Colombie   

 

Le 25 Août 2015 , au cours sa 53ème Période de sessions extraordinaire , la Cour a reçu les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôun expert propos® par les repr®sentants, dôun 

t®moin et dôun expert propos® par lô£tat, et un expert proposé par la Commission 

interam®ricaine des droits de lôhomme. Par ailleurs, la Cour a écouté les conclusions orales 

définitives des parties ainsi que les observations de la Commission interaméricaine sur les 

exceptions préliminaires et éventuels fond, réparations et dépends . 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/duque_02_07_15.pdf  

  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/quispialaya_24_06_15.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/duque_02_07_15.pdf
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3. Kgqqgmlq bƧenquêtes probatoires  
 

En vertu des dispositions de l'article 58 du Règlement de la Cour, celle -ci peut requérir «  à 

tout stade de la procédure  » la réa lisation de diligences probatoires dans le cadre de la 

proc®dure d'une affaire contentieuse. En utilisant cette facult®, au cours de lôann®e 2015, la 

Cour a réalisé trois missions dôenqu°tes probatoires dans le cadre de procédures dans les 

affaires des Peuples Autochtones Kaliña et Lokono  c.  Suriname , de la  Communauté  Garífuna  

Triunfo de la Cruz et ses membres  c.  Honduras  et  de la Communauté Garífuna de Punta Piedra 

et ses membres c.  Honduras dans les territoires des Etats du Honduras et de Suriname . 

 

A.  Affai re des Peuples Autochtones Kaliña et  Lokono c.  Suriname  

 

Du 16 au 20 Août une délégation de la Cour, composée du président, le Juge Humberto Sierra Porto, la 

Greffière  adjointe Emilia Segares Rodríguez et deux avocats du Greffe, ainsi que des représentants  des 

victimes pr®sum®es, de l'Etat et de la Commission interam®ricaine ont effectu® une mission dôenqu°te 

probatoire sur le terrain. A cette occasion, divers territoires contestés dans l'Affaire des Peuples 

Autochtones Kalina et Lokono c. Suriname ont été parcourus. Pour mener à bien cette visite, la 

délégation a dû se rendre dans différents villages de la région par voie terrestre et par bateau.  

 

Profitant de cette diligence probatoire  et de la présence d'un grand nombre de personnes , le P résident 

et la dé légation eurent l'occasion de recevoir des informations et des observations de la part de la 

population locale, de dirigeants et les autorités locales qui les accompagnaient dans leur déplacement 

pendant les procédures judiciaires. La délégation a été accu eillie lors d'une cérémonie traditionnelle 

autochtone  et diverses réunions avec la participation de représentants de l'État et des représentants 

des victimes présumées et de la Commission interaméricaine . 

 

 

 

B.  Communauté Triunfo de la Cruz et ses membres  c. Honduras  

 

Entre les 21 et 22 Août 2015, une délégation de la Cour interaméricaine, formé par le 

Président de la Cour, le Juge Humberto Antonio Sierra Porto, le Greffier Pablo Saavedra 

Alessandri, le directeur juridique du Greffe, Alexei Julio, et deux av ocats du Greffe, ainsi que 

des représentants des victimes présumées, de l'Etat et de la Commission interaméricaine ont 

effectu® une mission dôenqu°te probatoire sur le terrain A cette occasion, divers territoires 
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contestés dans l'Affaire de la Communauté T riunfo de la Cruz et ses membres c. Honduras ont 

été parcourus.  

Dans le cadre de la visite, la délégation de la Cour a été reçue  lors d'une cérémonie 

traditionnelle dans le centre communautaire de la Communauté Gar ífuna de Triunfo de la 

Cruz. De même, la dite  délégation a interrogé les parties,  diverses autorités locales et des 

habitants de la zone . En outre, la délégation  de la Cour,  ainsi que les parties et la Commission 

interaméricaine  se sont déplacé en bateau, à pied et en véhicules dans  différent es pr opriétés  

afin d'observer in situ  les zones du territoire contesté. Profitant de cette diligence probatoire et 

de la présence d'un grand nombre de personnes, le Président et la délégation eurent l'occasion 

de sôentretenir spontan®ment avec les habitants de la localité , les dirigeants et les autorités 

locales qui les accompagnaient dans leur déplacement pendant les procédures judiciaires.  

Au début de la visite, la délégation de la Cour, l'Etat et la Commission se sont réunis dans l'ancien 

bâtiment de la Tela  Railroad Company avec les habitants , lors d'une réunion sous la forme dôune 

assemblée ouverte et spontanée présidé par le Président de la Cour . Au cours de cette réunion  ont été 

recueillies des déclarations de la part des autorités municipales, des membre s de la communauté Triunfo 

de la Cruz, et de tierces personnes intéressé es dans lôaffaire. En outre, il sôest tenu une cérémonie 

d'accueil traditionnelle dans le centre communautaire de la communauté Gar ífuna de Triunfo de la Cruz . 

Au cours de cette cérémo nie, les délégations présentes lors de la visite purent contempler diverses 

danses et diverses  présentations artistiques . Plus tard, les délégations participèrent à des marches à pied 

et à un trajet en bateau pour traverser le Fleuve Platano , afin d'identi fier les différents domaines en 

cause dans la présente affaire . 

 

  

 

C.  Affaire de la Communauté  Garífuna de Punta Piedra  

 

El 25 de Août  2015, une délégation de la Cour interaméricaine, formé par le Président de la Cour, le juge 

Humberto Antonio Sierra Porto , le directeur juridique du Greffe, Alexei Julio, et deux avocats du Greffe, 

ainsi que des représentants des victimes présumées, de l'Etat et de la Commission interaméricaine ont 

effectu® une mission dôenqu°te probatoire sur le terrain. A cette occasion, d ivers territoires contestés 

dans l'affaire de la Communauté Garífuna de Punta Piedra et ses membres c. Honduras ont été 

parcourus.  

 

La d®l®gation de la Cour sôest rendue sur le territoire de la Communaut® Punta Piedra à bord dôun 

hélicoptère, permettant a insi un survol du territoire faisant lôobjet du litige dans l'affaire  en cours . De 

même, des réunions avec les parties, diverses autorités locales et les habitants de la localité ont été 
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établis. Profitant de cette diligence probatoire et de la présence d' un grand nombre de personnes, le 

Pr®sident et la d®l®gation eurent l'occasion de sôentretenir spontan®ment avec les habitants de la localit®, 

les dirigeants et les autorités locales qui les accompagnaient dans leur déplacement pendant les 

procédures judici aires. La communauté a accueilli la délégation dans la zone d'atterrissage . Par la suite il 

sôest tenu une c®r®monie d'accueil traditionnelle dans un auditorium de la communaut® Gar²funa de 

Punta Piedra au cours de laquelle les délégations présentes lors d e la visite purent contempler diverses 

danses, des présentations artistiques et une cérémonie religieuse.  Par la suite,  sôest tenue une 

assemblée  au cours de laquelle des déclarations de différentes personnes ont  été entendu es en langue 

garifuna avec inter prétation en espagnol. Plus tard, les délégations participèrent à des marches à pied 

afin d'identifier les différents domaines en cause dans la présente affaire.  

 

  

  
 

 

 

Le registre photographique desdites visites peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante:  

http://www.corteidh.or.cr/index.php/es/al -dia/galeria -multimedia   

4. Arrêts 
 

Au cours de lôann®e 2015 la Cour a rendu au total dix -sept arrêts , dont quinze concernant des 

aff aires contentieuses avec ou sans exceptions préliminaires, sur le fond et sur les réparations,  

et deux arrêts en interprétation .  

 

Tous les arrêts peuvent être consultés sur le site Internet de la Cour au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/cf/Jurisprudencia2/index.cfm?lang=es   

http://www.corteidh.or.cr/index.php/es/al-dia/galeria-multimedia
http://www.corteidh.or.cr/cf/Jurisprudencia2/index.cfm?lang=es
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a) ARRETS CONCERNANT DES AFFAIRES CONTENTIEUSES 
 

¶ Affaire Cruz Sánchez et autres  c.  Pérou . Exceptions Préliminaires , Fond,  réparations 

et dépens . Arrêt  du  17 Avril  2015. Série C  No. 292  

 

ü Résumé : Cette affaire a été présentée par la Commission interaméricaine  le 13 Décembre  

2011 et concerne les présumées exécutions extrajudiciaires qui auraient eu lieu dans le cadre de 

lôoperaitn connue sous le nom de ñChav²n de Hu§ntarò, conçu et exécutée par les Forces armées et les 

Services dôintelligence du Pérou  pour secourir 72 otages que le groupe MRTA maintenait prisonniers 

dans la r®sidence de lôambassadeur du Japon. 

 

ü Arrêt :  Le 17 Avril 2015 la Cour interaméricaine des droits de lôhomme a rendu un arrêt dans 

lequel elle d®clara responsable de lôEtat du P®rou pour la violation du droit ¨ la vie, au d®triment 

dôEduardo Cruz Nicol§s S§nchez. Par ailleurs, elle a également  déclaré l'État responsable pour la 

violation des  droits à un procès équitable et à la protection judiciaire, en relation  avec l'article 1.1 de 

la Convention, au détriment des membres de la famille de dôEduardo Cruz Nicol§s S§nchez, ¨ savoir 

Herma Luz Meléndez Cueva et Victor Solomon Peceros Pedraza, ain si que la violation du droit à 

lôint®grit® personnelle au détriment de son frère Edgar Acuña Odon Cruz . D'autre part, la Cour a 

déterminé que la preuve était  insuffisante pour déterminer la responsabilité internationale de l'Etat 

pour la violation du droit  à la vie, au détriment de Herma Luz Meléndez Cueva et Victor Solomon 

Peceros Pedraza . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant :  

http://www.corteidh.or .cr/docs/casos/articulos/seriec_292_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/ar ticulos/resumen_292_esp.pdf   

 

¶ Granier et autres  (Radio Caracas Télévision ) c.  Venezuela. Exceptions Préliminaires , 

Fond,  réparations et dépens . Arrêt du  22 Juin  2015. Série C  No. 293  

 

ü Résumé : Cette Affaire a été présentée par la Commission le 28 Février 2 013 et a trait à 

l'impact sur la liberté d'expression des actionnaires, administrateurs et journalistes de Radio Caracas 

Télévision (RCTV), à la d®cision de lôEtat v®n®zu®lien de ne pas renouveler la concession, et aux 

obligations sur le fond et procédur ales quôil devait respecter dans les proc®dures d'attribution et de 

renouvellement des concessions.  

 

ü Arrêt : Le 22 Juin, 2015, la Cour a rendu un arrêt en vertu duquel elle a déclaré la violation du 

droit à la liberté d'expression au détriment de plusieurs em ployés et actionnaires de RCTV, en raison 

u fait quôune restriction indirecte ¨ son exercice sôest configur®e dans la pr®sente affaire. De m°me, la 

Cour a déclaré la violation du droit à la liberté d'expression dans le cadre de l'obligation de non -

discrimi nation au détriment de ces personnes. Enfin, la Cour a constaté des violations aux droits aux 

garanties  judicaires, au d®lai raisonnable des proc®dures, et au droit dô°tre entendu par juge ou un 

tribunal compétent, à un délai raisonnable et d'être entendu au détriment de plusieurs victimes.  

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_292_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_292_esp.pdf
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http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_293_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_293_esp.pdf   

 

¶ Affaire Canales Huap aya et autres  c.  Pérou . Exceptions Préliminaires , Fond,  

réparations et dépens . Arrêt du  24 Juin  2015. Série C  No. 296  

 

ü Résumé : Cette affaire a été présentée  par la Commission le 5 Décembre 2013 et concerne les 

droits à un procès équitable et à la protectio n judiciaire au détriment de Carlos Alberto Canales 

Huapaya, José Castro Ballena et María Gracia Barriga Oré, en raison de l'absence de réponse 

judiciaire adéquate  et efficace suite aux licenciements des fonctionnaires permanents du Congrès de 

la Républiqu e du Pérou. Les faits de cette affaire partagent les mêmes caractéristiques essentielles  

que  lôaffaire des Travailleurs licenciés du Congrès  du  Pérou (surven us dans le contexte d'un cadre 

normatif  qui  a empêché  les victimes de connaître précisément les voi es juridiques quôelles devaient 

emprunter  afin de contester leur s licenciements ) .  

 

ü Arrêt : Le 24 Juin 2015, la Cour interaméricaine a rendu un arrêt en vertu du quel elle déclara la 

responsabilité de l'Etat péruvien pour les obstructions dans lôacc¯s ¨ la justice au détriment de Carlos 

Alberto Canales Huapaya, José Castro Ballena et María Gracia Barriga Oré . De même, la Cour déclara 

que les diverses problématiques liées au manque de certitude et de clarté concernant les voies de 

recours internes adéquates di sponibles pour les victimes présumées des licenciements collectifs. 

D'autre part, contrairement à ce qui était alléguée par les victimes, la Cour n'a trouvé aucun e raison  

de déclarer la violation du droit à l'égalité ou de déclarer la violation du droit à la propriété  privée . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_278_esp.pdf   

 

En outre, le résumé  officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_296_esp.pdf   

 

¶ Affaire Wong Ho Wing c.  Pérou . Exce ption Préliminaire , Fond,  réparations et dépens . 

Arrêt du  30 Juin  2015. Série C  No. 297  

 

ü Résumé : L'Affaire a été présentée par la Commission le 30 Octobre 2013 et a trait à la 

procédure d'extradition sollicitée par la République populaire de Chine au Pérou  pour la présumée 

commission des délits de contrebande de marchandises, corruption et blanchiment d'argent, selon la 

législation chinoise. En 2008, lorsque l'extradition de M. Wong Ho Wing, a été sollicitée, le délit de 

contrebande de marchandises prévoyai t la peine de mort comme une des sanctions possibles. La 

Commission interaméricaine et le représentant de M. Wong Ho Wing ont fait valoir que, en cas 

d'extradition vers la Chine, celui -ci pourraient être soumis à des peines ou à des traitements de 

torture ou à d'autres traitements cruels, inhumains ou dégradants .  

 

ü Arrêt : Le 30 Juin 2015, la Cour interaméricaine a rendu un jugement en vertu duquel elle a 

d®clar® quôen cas dôextradition de M. Wong Ho Wing, l'État du Pérou ne serait pas tenu comme 

responsable  d'une violation à son obligation de garantir ses droits  à la vie et à l'intégrité personnelle. 

De même , elle a déclaré  que dans cette circonstance , lôEtat ne serait également pas responsable 

dôune violation à lôobligation de non- refoulement liée au risque  encouru par M. Wong Ho Wing alors 

qu'il n'a pas ®t® d®montr® qu'¨ l'heure actuelle il existe un risque r®el, pr®visible et personnel dôune 
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violation à ses droits à la vie et à l'intégrité personnelle. Toutefois, la Cour a estimé que l'Etat était 

internati onalement responsable pour la violation  à la libert® personnelle et ¨ la garantie dôune d®cision 

dans un délai raisonnable, en raison de la durée excessi ve  dans le traitement de la procédure 

d'extradition et de la privation à la liberté dont M. Wong Ho Win g fut lôobjet. De même , la Cour a 

d®clar® que lôEtat ®tait responsable pour la détention arbitraire dont M. Wong Ho Wing fut la victime , 

et pour le manque d'efficacité de lôhabeas corpus et des sollicitudes de mise en liberté déposé par 

celui -ci. 

 

Le jugem ent de cette affaire peut être consulté au lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_297_esp.pdf  

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut être trouvé au lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/comunicados/cp_29_15.pdf   

 

¶ Affaire Gonzales Lluy et autres  c.  Equateur . Exceptions Préliminaires , Fond,  

réparations  et dépens . Arrêt du  1 er  Septembre  2015. Série C  No. 298  

 

ü Résumé : L'Affaire a été présentée  par la Commission le 18 Mars 2014 et a trait à l'effet 

présumé sur la dignité et l'intégrité personnelle  de T hal ía Gonzalez Lluy à la suite de l'infection par le 

VI H comme cons®quence dôune transfusion de sang qui lui a été effectuée le 22 Juin 1998, quand elle 

avait treize ans. Le sang utilisé pour les transfusions provenait  de la banque de sang de la Croix -

Rouge de Azuay, et il est allégué que l'État n'a pas assuré  de manière adéquate  son obligation de 

garantir , en particulier son rôle de supervision et de contrôle concernant  les entités privées qui 

fournissent des services santé.  

 

ü Arrêt :  Le 1er Septembre, 2015, la Cour a rendu un arrêt, en vertu duquel elle trouva que 

l'Equateur était responsable de la violation aux droits à la vie et à l'intégrité personnelle, à 

l'éducation, et à la garantie judicaire du délai raisonnable dans la procédure pénale au détriment de 

Thalia Gabriela Gonzales Lluy. De plus, la Cour a est imé que l'Etat est responsable de la violation du 

droit ¨ lôint®grit® personnelle au d®triment de Teresa et Ivan Mauricio Lluy. D'autre part, la Cour n'a 

trouvé aucune raison de déclarer la violation du droit à la garantie judiciaire et au délai raisonnabl e 

dans les procédures civiles ou de déclarer une violation du droit à la protection judiciaire.  

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant :  

http://www.c orteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_298_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/doc s/casos/articulos/resumen_298_esp.pdf   

 

¶ Affaire Omar Humberto Maldonado Vargas et autres  c.  Chili . Fond,  réparations et 

dépens . Arrêt du  2 Septembre  2015. Série C  No. 300   

 

ü Résumé . L'Affaire a été présenté e par la Commission le 12 Avril 2014 et est lié à douze 

membres de la Force aérienne et à un  employé civil qui travaillait pour cette institution, qui, entre 

1973 et 1975, ont été arrêtés et poursuivis en conseils guerre. Les victimes présumées auraient été 

soumis e à des mauvais traitements et à des actes  de torture afin d'extorquer des aveux de crimes 

pour lesquels ils ont été accusés et condamnés. Par la suite , ils sont restés en déte ntion  pendant des 

périodes allant jusqu'à cinq ans , ultérieurement leurs condamnations furent modifiées  en peine par 

lôexi l. 
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ü Arrêt : Le 2 Septembre 2015, la Cour interaméricaine a rendu un arrêt en vertu duquel elle 

déclar a que l'État est internationalement responsable de la violation du droit à la protection judiciaire 

au détriment de plusieurs victimes en raison du fait que  celui -ci nôa pas fourni un recours effectif pour 

annuler la procédure pénale qui a pris en compte des preuves et des aveux obtenus sous la torture et 

par laquelle ils ont été condamnés . Ces faits ont eu lieu dans le cadre de la dictature militaire 

chili enne. La Cour a également estimé que l'État était  responsable pour  le retard excessif  lors de 

lôouverture de lôenqu°te concernant des faits de tortures souffertes par certaines des victimes de cette 

affaire.  

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté a u lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_300_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_300_esp.pdf   

 

¶ Affaire López  Lone et autres  c.  Honduras. Exception Préliminaire , Fond,  réparations et 

dépens . Arrêt du  5 Octobre  2015. Série C  No. 302  

 

ü Résumé : L'Affaire a été présenté par la Commission le 17 Mars 2014 et concerne les 

procédures disciplinaires engagées contre les juges Adam Guillermo López Lone, Luis Alonso Chévez 

de la Rocha , Ramón Enrique Barrios Maldonado  et Tirza Carmen Flores Lanza. Suite à ces procédures , 

les quatre juges ont été destitués , et trois d'entre eux écartés  de l'appareil judiciaire. Ces procédures 

disciplinaires ont été engagées en raison du  comportement de ces personnes dans des actions de la 

défense de la démocratie et la primauté du droit dans le contexte du coup d'Etat en Juin 2009 au 

Honduras. En outre, toutes les victimes étaient des membres de l'Association des juges pour la 

démocratie, organisation que sôest également  manifesté contre  le coup dô£tat et en faveur de la 

restauration de l'état de droit . 

 

ü Arrêt : Le 5 Octobre 2015, la Cour interaméricaine a rendu un jugement dans lequel elle 

déclar a que l'État du Honduras était  responsable de la violation à la liberté d'expression, à la lib erté 

de réunion, aux  droits politiques, à la liberté d'association, à un procès équitable, à la protection 

judiciaire, au droit de  rester en fonction dans des conditions d'égalité  et au principe de légalité, tout 

cela dans le cadre des procédures disciplin aire s engagée  contre les juges Adam Guillermo López Lone, 

Luis Alonso Chévez de la Rocha , Maldonado Ramón Enrique Barrios et Tirza del Carmen Flores Lanza . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_302_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_302_esp.pdf   

 

¶ Affaire Communauté Paysanne  de Santa Bárbara  c.  Pérou . Exceptions Préliminaires , 

Fond,  réparations et dépens . Arrêt du  1 er  Septembre  2015. Série C  No. 299  

 

ü Résumé :  L'Affaire a été présentée  par la Commission le 8 Juillet 2013, et est liée à la 

disparition forcée de 15 personnes dont la majorité provenait de deux familles. Parmi celles -ci il y 

avait sept enfants dont les âges variaient entre huit mois et sept  ans. Ces actes ont été commis par 

des membres de l'armée péruvienne et ont eu lieu le 4 Juillet 1991 dans la communauté de Santa 
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Barbara, dans la province de Huancavelica. En dépit du fait  que dans le cadre des enquêtes internes, 

la responsabilité pénale de membres de l'armée qui avaient été dénoncé fut établie , et même dans le 

cadre de la juridiction pénale militaire six dôentre eux furent condamn®, le 14 Janvier 1997 la Cour 

suprême de Justice appliqu a la loi d'amnistie N° 26479. En 2005, la procédure pé nale fut rouverte, 

cependant il était allégué que ces faits seraient  toujours dans lôimpunité . 

 

ü Arrêt :  Le 1 er  Septembre 2015, la Cour interaméricaine a rendu un jugement en vertu d uquel 

elle a déclaré que l'Etat du Pérou était internationalement responsabl e pour les disparitions forcées de 

15 personnes . À cet égard, l'État a été déclarée internationalement responsable de la violation des 

droits à la liberté personnelle, à l'intégrité personnelle, à la vie, à la personnalité juridique, aux  

garanties judiciai res et à la protection judiciaire, au détriment des 15 victimes de disparition forcée. 

La Cour  a ajouté que ces violations ont également eu lieu en lien avec le droit de recevoir une 

protection spéciale pour les enfants , au détriment de six des victimes qu i étaient mineurs de 18 ans 

au moment de leur disparition. D'autre part, la Cour a déclaré la responsabilité internationale d u 

Pérou  pour  la violation des droits à la propriété privée, à la vie privée et de famille , au détriment de 

14 victimes de dispariti on forcée ainsi que de 2 des membres de leurs familles 2. Le Tribunal  a 

déclaré en outre la violation du droit à la liberté personnelle dôune victime et de membres de sa 

famille. Finalement, elle  a déclaré la responsabilité internationale de l'Etat pour la  violation des droits 

à un procès équitable et à la protection judiciaire, le droit de connaître la vérité et le droit à lôint®grit® 

personnelle des familles des victimes de disparitions forcées et de s personnes d®c®d®s apr¯s lôann®e 

2000 . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_299_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut être trouvé au lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_299_esp.pdf   

 

¶ Affaire Ruano Torres et autres  c.  El Salvador. Fond,  réparations et dép ens . Arrêt du  5 

Octobre  2015. Série  C No. 303  

 

ü Résumé : Cette Affaire a été présentée par la Commission interaméricaine le 13 Février 2014 et 

se réfère au procès,  à la détention et à la condamnation ultérieure de José Agapito Ruano Torres pour 

le crime d'en lèvement, délit qui aurait été commis le 22 Août 2000. Il est allégué que de sérieux 

doutes subsistent quant à savoir si celui -ci était en effectivement la personne surnommé «  El 

Chopo  è, laquelle ®tait personne suspect®e dôavoir particip® ¨ ce d®lit. Cependant, cette Affaire ne se 

réfère n'a pas à la culpabilité ou à l'innocence de M. Ruano Torres ou à celle des autres personnes 

ayant ®t® jug®s avec lui. Par contre, lôaffaire a trait ¨ la conformit® de la proc®dure p®nale et des 

actes de certains fonctionn aires publiques concernant la présente affaire, à la lumière de la 

Convention américaine.  

 

ü Arrêt : a rendu un arrêt dans lequel elle a déclaré la République d'El Salvador 

internationalement responsable pour la violation du droit ¨ lôintégrité  personnelle et  à l'interdiction de 

la torture, du droit à la liberté personnel, du droit à la présomption d'innocence, du droit à la défense 

et ¨ se faire entendre dans le cadre dôun procès  équitable , et du droit à la protection judiciaire. De 

même , lôEtat fut reconnu responsable  pour le manquement à lôobligation de garantir le droit à 

lôintégrité  personnelle en relation avec lôobligation dôenqu°ter les actes la torture au détriment de José 

Agapito Ruano Torres. Il a également été déclaré que l'État était internationalem ent responsable pour  

la violation du droit à lôint®grit® personnelle au détriment de membres de sa  famille . 
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Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_303_esp.pdf  

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant:  

http://www.corteid h.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_303_esp.pdf  

 

¶ Affaire Galindo Cárdenas et autres  c.  Pérou . Exceptions Préliminaires , Fond,  

réparations et dépens . Arrêt du  2  Octobre  2015. Série C  No. 301  

 

ü Résumé :  Cette Affaire a été présenté par la Commission interamé ricaine 19 Janvier 2014 et 

est liée à la détention de l'avocat Luis Antonio Galindo Cárdenas dans la caserne militaires Yanac, où il 

est resté pendant au moins 30 jours et a été soumis à une procédure prévue par la Loi 

dôç Arrepentimiento [sur le repentir]  ». Cette loi a établi les termes et les conditions par  lesquelles les 

bénéfices de réduction, exonération, remise ou diminution de la peine à ceux qui commettent le crime 

de terrorisme seraient accordées. En outre, il porte sur le manquement à lôobligation dôenquêter 

promptement  les faits allégués comme des actes de «  torture psychologique  » qui auraient été 

commis contre M. Galindo pendant la durée de sa détention . 

 

ü Arrêt : Le 2 Octobre 2015, la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme a rendu un arrêt e n 

vertu duquel  elle a déclaré l'État du Pérou internationalement responsable pour la violation des droits 

à la liberté personnelle et à un procès équitable au préjudice de  Luis Antonio Galindo Cárdenas. De 

plus, l a Cour a conclu que l'État était  responsabl e de la violation du droit à lôintegrit®e personnelle au 

détriment de Luis Antonio Galindo Cárdenas, son épouse, Irma Diaz Galindo et son fils Luis Diaz 

Galindo Idelso. En outre, la Cour a déclaré que le Pérou a vait  violé les droits aux garanties judiciair es 

et à la protection judiciaire. La Cour a conclu que Pérou nôavait pas violé le principe de légalité, ni son 

devoir d'adopter des dispositions de droit interne . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_301_esp.pdf  

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos /resumen_301_esp.pdf  

 

¶ Affaire Communauté  Garífuna de Punta Piedra et ses membres c.  Honduras. 

Exceptions Préliminaires , Fond,  réparations et dépens . Arrêt du  8 Octobre  2015. Série C  No. 

304   

 

ü Résumé :  Cette Affaire a été présenté e par la Commission interamé ricaine le 1er  Octobre 2013 

et se rapporte à la communauté Gar ífuna de Punta Piedra situé dans la municipalité dôIriona, 

Département de Colon, sur la mer des Caraïbes.  En 1993, l'Etat a conféré un titre de propriété à la 

Communauté de Punta Piedra, lequel a ensuite été élargi en 1999. Cependant, au moment de la 

titularisation , une partie du territoire était  occupée par les habitants du village de Río Miel.  En raison 

de ces faits, diverses procédures de conciliations ont eu lieu, et au cours de lôann®e 2001 lô£tat sôest 

engagé à assainer  le territoire de la Communauté de Punta Piedra, moyennant le paiement 

d'améliorations et de réinstallation des habitants de Rio Miel.  Cependant, les engagements annoncés 

ne furent pas effectifs , situation qui fut à lôorigine d'un conflit entre le deux communautés.  Au cours 

de ce conflit, Pendant le conflit, des actes de violence et d'intimidation  se produisirent , et en 

particulier, le décès de M. Felix Ordonez Suazo  qui était un membre de la Communauté de Punta 
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Piedra.  En outr e, la Cour a eu connaissance de l'octroi d'une concession minière qui affecterait une 

partie du territoire titularisé au profit de la Communauté de Punta Piedra .  

 

ü Arrêt :  Le 8 Octobre 2015, la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme a rendu un arrêt dan s 

lequel elle a estimé que l'État était  responsable de la violation du droit à la propriété collective, en 

raison de l'absence de garantie dans le cadre de  lôusufruit  de son territoire . De plus la Cour déclara 

que l'État était également responsable pour ne  pas avoir adopté des dispositions de droit interne dans 

le but de garantir les droits ¨ la consultation et ¨ lôidentit® culturelle. Il a également été déclaré que 

l'État avait violé les droits à la protection judiciaire et aux garanties judiciaires, en ra ison du fait que 

les recours existants ne furent pas efficaces dans la protection effective des droits revendiqués, au 

détriment de la communauté Gar ífuna de Punta Piedra et de s es Membres . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_304_esp.pdf  

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant: 

http://www.corteidh .or.cr/docs/casos/articulos/resumen_304_esp.pdf  

 

¶ Affaire Communauté  Garífuna Triunfo de la Cruz et ses membres c.  Honduras. Fond,  

réparations et dépens . Arrêt du  8 Octobre  2015. Série C  No. 305  

 

ü Résumé :  Cette Affaire a été présenté e par la Commission inter américaine  le 21 Février 2013 et 

se réfère à  la Communauté Gar ífuna de Triunfo de la Cruz, située dans le département de l'Atlantide, 

Municipalité de Tela. Le Tribunal a constaté que plusieurs problématiques  ont été soulevées 

concernant le territoire de la  Communauté, qui ont trait à: i) l'expansion de la zone urbaine de la 

municipalité de Tela  qui se superposait sur  une partie du territoire revendiqué comme traditionnelle 

par la Communauté; ii) la vente de terres qui avaient été reconnus comme territoire t raditionnel par 

l'État; iii) le transfert de parcelles de terre située dans le territoire revendiqué par la Communauté de 

la par t de  la Corporation Municipale de Tela au  Syndicat des employés et des travailleurs de la 

municipalité; iv) la création de la zo ne protégée «Parc National Punta Izopo  » qui se trouve en partie 

sur  le t erritoire traditionnel revendiqué par la Communauté, et v) les projets touristiques qui ont été 

développés sur une partie du territoire revendiqué comme traditionnel par la Communauté . Les faits 

de l' affaire se réfèrent également à des actions liées à des sollicitudes de titularisation sur différents 

territoires, à la vente et à l'attribution à de tierces personnes de territoires traditionnels. Finalement 

lôaffaire a ®galement trait aux enquêtes concernant les homicides de quatre membres de la 

Communauté.  

 

ü Arrêt : Le 8 Octobre 2015, la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme a rendu un arrét en 

vertu duquel  elle a constaté que l'État était  internationalement responsable de la violatio n du droit à 

la propriété collective, au détriment de la communauté Gar ífuna de Triunfo de la Cruz et de ses 

Membres. De même, la Cour a jugé que l'État était  responsable de la violation à son devoir d ôadopter 

des disposition de droit interne en raison de lôinad®quation, de son droit interne concernant les 

normes et pratiques qui garantissent le droit à la consultation. Cette conclusion avait trait au droit 

interne en vigueur avant lôann®e 2004. En outre, le Tribunal a estim® que l'£tat ®tait responsable de 

la violation au droit aux garanties judiciaires et à la protection judiciaire, au détriment de la 

communauté Gar ífuna de Triunfo de la Cruz et de ses membres . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_305_esp.pdf  
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En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_305_esp.pdf  

 

¶ Affaire García Ibarra et autres  c.  Equateur . Exceptions Préliminaires , Fond,  

réparations et dépens . Arrêt du  17 Novembre  2015. Série C  No. 306  

 

ü Résumé :  Cette Affaire a été présenté par la Commission interaméricaine le 23 Novembre 2013 

et a trait à la violation du droit à la vie, au détriment de l'adolescent José Luis García Ibarra, qui a été 

privé de sa vie, le 15 Septembre 1992, dans un quartier de la vill e d'Esmeraldas, à 16 ans, par un 

agent de la police nationale de l'Equateur lorsque celui -ci a fait usage de son arme officielle à son 

encontre . Par ailleurs il est all®gu® quôil nôa pas ®t® prouv® que Jos® Luis Garc²a Ibarra ai résisté ou 

exerça  des actio ns contre la vie ou l'intégrité de cet agent de police ou de tierces personnes . La 

procédure  pénal e sôest prolong®e pendant plus de 9 ans. Lôagent de police reu une condamnation de 

18 mois de prison pour le d®lit dôhomicide involontaire . 

 

ü Arrêt :  Le 17 Nov embre 2015, la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme a rendu un arrêt 

dans lequel elle a estimé que l'État était  responsable de la violation du droit à la vie, au détriment de 

l'adolescent . Au moment des faits,  José Luis García Ibarra. La Cour a égale ment considéré que l'État 

avait manqué à son obligation  de garantir les droits des membres de la famille de José Luis García 

Ibarra dôacc®der à la justice et de connaître la vérité sur les faits , que la Cour a considéré compris  

dans les droits à un procès équitable et à la protection judiciaire . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_306_esp.pdf  

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_306_esp.pdf  

 

¶ Affaire Velásquez  Paiz et autres  c.  Guatemala. Exceptions Préliminaires , Fond,  

réparations et dépens . Arrêt du  19 Novembre  2015. Série C  No. 307  

 

ü Résumé : Cette Affaire a été présenté e par la Commission interaméricaine le 5 Mars 2014 et a 

trait à la mort de Claudina Isabel Velázquez Paiz survenue le 13 Août 2005, dans un contexte 

concernant l'augmentation de la violence meurtrière contre les femmes au Guatemala qui plus est 

était connu par les autorités. Le corps de Claudina Isabel Velázquez Paiz présentait diverses blessure s 

et des indices de violence sexuelle voir de violation sexuelle . Plus de 10 ans après ces événements et 

depuis le début de l'enquête, la vérité de ce qui est arrivé n'a toujours pas été établie.  

 

ü Arrêt : Le 19 Novembre 2015, la Cour interaméricaine des dro its de lôhomme a rendu un arrêt 

dans lequel elle a estimé que l'État est internationalement responsable de la violation de l'obligation 

de garantir le libre et plein exercice des droits à la vie et à l'intégrité personnelle, au détriment 

Claudina Isabel Ve lázquez Paiz. De même, la Cour a estimé que l'État est responsable pour  la 

violation des droits à un procès équitable, à la protection judiciaire et à l'égalité devant la loi, au 

détriment de la mère, le père et le frère de Claudina Velásquez. Tous les dro its mentionnés ci-dessus 

ont également été violés dans le cadre des obligations énoncées à l'article 7 de la  Convention sur la 

prévention, la sanction et l'élimination de la violence contre la  femme. En outre, l a Cour déclar a la 

violation des droits à lôin tégrité  personnelle et à la protection de l'honneur et de la dignité de la 

personne , au détriment des membres de la famille de Claudina Velásquez. Enfin, la Cour a conclu e 
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qu'il n'y a pas lieu de se prononcer  concern ant  les violations alléguées des droits à la vie privée, à la 

liberté d'expression et à la liberté de circulation , au détriment de Claudina Velásquez . 

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_307_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant: 

http://www.cort eidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_307_esp.pdf   

 

¶ Affaire Affaire Quispialaya Vilcapoma c.  Pérou . Exceptions Préliminaires , Fond,  

réparations et dépens . Arrêt du  23 Novembre 2015 . Série C  No. 308  

 

ü Résumé :  Cette Affaire a été présentée  par la Commissio n interaméricaine le 5 Août 2014 et 

concerne  principalement l'agression qui a eu lieu au détriment de M. Valdemir Quispialaya Vilcapoma , 

le 26 Janvier 2001, au cours d'un exercice de tir  tandis pendant son service militaire. A cette 

occasion,  le supérieur de M. Valdemir Quispialaya Vilcapoma ass®na une frappe au moyen dôune 

crosse de fusil sur son front et sur son îil droit. La blessure produite  entraînât  la perte de la vision de 

lôîil droit de M. Quispialaya, et une affectation de sa santé psychologique. L a Cour a constaté que les 

comportements décrits faisaient partie d'un contexte de violence physique et psychologique dans le 

cadre  du service militaire et dôune culture de la violence et des abus dans la discipline militaire et 

l'autorité  militaire . L'enqu ête concernant ces faits a eu lieu dans les juridictions militaires et ordinaires 

à la fois . Cependant, les responsabilit®s correspondant ¨ ces faits nôont toujours pas ®t® définies .  

 

ü Arrêt : Le 23 Novembre 2015, la Cour interam®ricaine des droits de lôhomme  a rendu un arrêt 

dans lequel elle a estimé que l'État était  internationalement responsable de la violation du droit à 

l'intégrité de la personne , du droit à un procès équitable et du droit à la  protection judiciaire en 

relation avec lôarticle 1.1 de la Convention américaine, et les obligations énoncées aux articles 1, 6 et 

8 de la Convention interaméricaine pour prévenir et sanctionner la torture, au détriment de M. 

Valdemir Quispialaya Vilcapoma et Mme.  Victoria Vilcapoma Taquia. La Cour a également est imé que 

l'État nô®tait pas responsable de la violation à l'obligation d'adopter des dispositions de droit interne.  

 

Le jugement de cette affaire peut être consulté au lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_308_esp.pdf   

 

En outre, le r®sum® officiel du jugement de lôaffaire peut °tre trouv® au lien suivant: 

http://www. corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_308_esp.pdf   

 

b) ARRETS DƧGNTERPRETATION  
 

¶ Affaire Argüelles et autres  c.  Argentine . Interprétation  de lôArr°t sur les  Exception 

Préliminaire , Fond,  réparations et dépens . Arrêt du  23 Juin  2015. Série C  No. 294  

 

ü Le 16 Décembre  2014 les représentants  Mauricio Cueto et  Alberto De Vita ont présenté un e 

sollicitude  dôinterprétation  de lôarr°t concernant le paiement des dépends ordonnes dans ledit arrêt . 

De même , le 22 Décembre  2014 les défenseurs  interaméricains  ont pré senté  une demande 

dôinterprétation  de lôarrêt  concernant une sollicitude de remboursement des dépenses . 
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ü Le 23 Juin 2015, la Cour a rendu son arrêt sur la demande d'interprétation, en vertu duquel elle 

a conclu que les sollicitudes d'interprétation étaient  inopportunes dans la mesure où elles 

constituaient une forme de contestation de réévaluations des questions qui ont été résolus par la Cour 

dans son arrêt . En particulier, elle a signalé que, par rapport à la première demande, lôarr°t était clair  

sur le f ait  que la somme de US $ 10.000 pour les représentants dans leur ensemble , et quôil ne peut 

pas être interprété qu'il sôagit US $ 10,000.00 pour chacun dôentre eux. En ce qui concerne la 

deuxième demande, elle  a déclaré que l ôarrêt  avait établis que le rem boursement des frais 

supplémentaires de ce qui a été autorisé par le Fonds d'aide juridique pour les victimes , et que celui -  

ci ne  faisait pas référence à dôautres frais qui auraient été engagés avant la représentation juridique 

des défenseurs interamérica ins dans lôaffaire. 

 

ü Le jugement de cette affaire peut être consulté sur le  lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_294_esp.pdf   

 

¶ Affaire Espinoza  Gonzáles c.  Pérou . Interprétation  de lôArr°t sur les  Exceptions 

Préliminaires , Fond,  réparations et dépens . Arrêt du  23 Juin  2015. Série C  No. 295  

 

ü Le 18 Mars 2015  lôEtat a pr®sent® une demande dôinterprétation  concernant trois aspect du 

Jugement, à savoi r: A) si la Cour avait d®clar® une violation au droit dôégalité  devant la Loi ; B) sur 

lôinterdiction dôemployer le principe  de non rétroactivité  de la loi p®nal afin de sôexcuser  de lôobligation 

dôenquêter  les faits, et  C) concernant les raisons pour lesqu elles la Cour a conclu  que les stéréotypes  

identifiés dans cette affaire avait eu un impact direct sur la décision de ne pas enquêter  les faits et 

sur lôéducation  et la formation consacr®e aux charg®s de lôenqu°te criminelle et ¨ la post®rieur 

judiciarisat ion . 

 

ü Le 23 Juin 2015, la Cour a rendu une décision sur l'interprétation de l'arrêt sur les  exceptions 

préliminaires, fond, réparations et dépens  du  20  Novembre  201 4, en vertu duquel elle rejeta, en les 

considérants inopportunes,  les contestations de lôEtat concernant lôinterdiction dôemployer le principe  

de non rétroactivité  de la loi p®nale afin de sôexcuser dôenquêter  les faits . De plus, la Cour se 

pronona sur la sollicitude concernant la d®claration dôune violation au droit dô®galit® devant la Loi, et 

sur les motifs pour lesquels elle avait conclu que les st®r®otypes identifi®s dans lôaffaire avec eu un 

impact direct sur la d®cision de ne pas enqu°ter les faits et sur lô®ducation et la formation consacr®e 

aux charg®s de lôenqu°te criminelle et ¨ la postérieur judiciarisation.  

 

ü Le jugement de cette affaire peut être consulté sur le lien suivant : 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_295_esp.pdf   

 

5.  Durée moyenne de traitement des affaires  
 

Année après année, la Cour fournit de gros efforts pour réduire la durée de traitement des 

affaires qui lui sont soumises. Le principe du délai raisonnable qui émerge de la Convention 

Américaine et la jurisprudence constante  de la Cour s'appliquent non seulement aux 

procédures internes au sein de chacun des Etats  parties, mais aussi aux tribunaux ou 

organismes internationaux qui ont pour fonction de traiter des plaintes portant sur des 

violations présumées des droits de l'hom me.  

 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_294_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_295_esp.pdf


COUR INTERAMERICAINE DES DROITS DE LôHOMME-RAPPORT ANNUEL 2015  

Cour interam®ricaine des droits de lôhomme | Fonction contentieuse  51  

 

En 2015, la durée moyenne de traitement des affaires par la Cour était de 22,2 mois.   
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6. Affaires Contentieuses pendantes  
 

Au 31 Décembre  2015, la Cour est saisie de vingt -cinq affaires :  

 

 

 

 Nom  Etat  Date de 

présentation  

1 Humberto Maldonado Vargas et autres  Chili  12 -04 -2014  

2 Yarce et autres  Colombie  03 -06 -2014  

3 Membres du village Chichupac et communautés voisines de la municipalité de 
Rabinal   

Guatemala  05 -08 -2014  

5 Zegarra Marín  Pérou  22 -08 -2014  

6 Tenorio Roca et autres  Pérou  01 -09 -2014  

7 Herrera Espinoza et autres  Equateur  21 -11 -2014  

8 Manfred Amhrein et autres  Costa Rica  28 -11 -2014  

9 Olga Yolanda Maldonado Ordóñez  Guatemala  03 -12 -2014  

10  Homero Flor Freire  Equateur  11 -12 -2014  

11  Vereda la Esperanza  Colombie  13 -12 -2014  

12  Lupe A ndrade  Bolivie  8-1-2015  

13  Pollo Rivera  Pérou  8-2-2015  

14  Valencia Hinojosa  Equateur  19 -2-2015  

15  Trabalhadores da Fazenda Brasil Verde  Brésil  4-3-2015  

16  I.V.  Bolivie  23 -4-2015  

17  Ortiz Hernández  Venezuela  13 -5-2015  

18  Cosme Rosa Genoveva et autres  (Favela Nova Brésilia)  Brésil  19 -5-2015  

19  Vásquez Durand et famille  Equateur  8-6-2015  

20  Gutiérrez Hernández et famille  Guatemala  15 -6-2015  

21  Acosta et autres  Nicaragua  29 -7-2015  

22  Affaire des Travailleurs Licenciés de PetroPérou, du Ministère de l ôEducation, du 
Minist¯re de lô£conomie et des Finances et de lôEntreprises Nationales des Ports  

Pérou  13 -8-2015  

23  Carvajal Carvajal et famille  Colombie  22 -10 -2015  

24  Pacheco León et famille  Honduras  13 -11 -2015  

25  Alfredo Lagos del Campo  Pérou  28 -11 -20 15  
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